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PRÉSENTATION FACTUELLE 

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LE ROYAUME-UNI ET LE VIET NAM 
(MARCHANDISES ET SERVICES) 

Rapport du Secrétariat 

Le présent rapport, préparé pour l'examen de l'Accord de libre-échange entre le 
Royaume-Uni et le Viet Nam, a été établi par le Secrétariat de l'OMC sous sa propre 

responsabilité et en pleine consultation avec les Parties. La présentation factuelle 
reprend dans la mesure du possible la terminologie utilisée dans l'Accord et dans les 
observations formulées et n'implique ni reconnaissance ni acceptation officielles de cette 
terminologie de la part du Secrétariat. Le rapport a été rédigé conformément aux règles 

et procédures énoncées dans la Décision relative au Mécanisme pour la transparence 
des accords commerciaux régionaux (WT/L/671) et n'implique donc, de la part du 
Secrétariat, aucun jugement de valeur quant au contenu de l'Accord. 

Les questions d'ordre technique concernant ce rapport peuvent être adressées à 
Denby Probst (tél: +41 22 739 5847). Toutes les questions concernant les statistiques 

qui figurent dans le rapport peuvent être adressées à Pamela Bayona 

(tél.: +41 22 739 5529). 
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1  ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 

1.1.  L'Accord de libre-échange entre le Royaume-Uni et le Viet Nam (ci-après l'"Accord" ou l'"Accord 

Royaume-Uni-Viet Nam") est l'un des 38 accords commerciaux régionaux (ACR) du Royaume-Uni et 
des 15 ACR du Viet Nam notifiés à l'OMC. 

1.1  Commerce des marchandises 

1.2.  En 2021, les exportations mondiales de marchandises du Royaume-Uni s'élevaient à 

468,2 milliards d'USD et les importations, à 693,8 milliards d'USD; les exportations du Viet Nam 
s'élevaient, elles, à 335,9 milliards d'USD et les importations, à 331,6 milliards d'USD.1 Le 
Royaume-Uni est le 8ème importateur et le 14ème exportateur de marchandises, tandis que le 

Viet Nam est le 23ème importateur et le 20ème exportateur.2 

1.3.  Le graphique 1.1 présente les tendances en matière de commerce des marchandises bilatéral 
et avec le reste du monde entre 2018 et 2020. Le Royaume-Uni a connu un déficit commercial tout 

au long de la période, tandis que le Viet Nam a enregistré un excédent commercial. Au niveau 
bilatéral, le Viet Nam est un exportateur net de marchandises vers le Royaume-Uni. Le commerce 
entre les Parties est resté relativement stable pendant la période 2017-2021, avec une légère hausse 
en 2021 faisant suite à une baisse en 2020. Le Royaume-Uni a un déficit commercial bilatéral avec 

le Viet Nam, de même qu'un déficit du commerce de marchandises avec le reste du monde, tandis 
que le Viet Nam connaît une situation opposée, enregistrant un excédent commercial avec le 
Royaume-Uni et le reste du monde. 

 
1 D'après les données tirées des profils commerciaux de l'OMC (2022), consultés le 25 juillet 2023, les 

exportations du Viet Nam représentaient 1,4% des exportations mondiales en 2020, tandis que ses 

importations représentaient 1,3% des importations mondiales. 
2 Les classements dans le commerce mondial et les parts des échanges par grand groupe de produits 

sont tirés des profils commerciaux 2022 des Parties établis par l'OMC. 



WT/REG436/1 

- 5 - 

  

Graphique 1.1 Royaume-Uni-Viet Nam: commerce des marchandises au niveau bilatéral 
et avec le reste du monde (2017-2021) 

 

Note: Les taux de change GBP/USD utilisés sont les suivants: 0,78 (2017), 0,75 (2018), 0,78 (2019), 0,78 

(2020) et 0,73 (2021). 

Source: Autorités du Royaume-Uni et base de données Comtrade de la DSNU, mars 2023. 

1.4.  Le graphique 1.2 présente, sur la base des catégories de produits du Système harmonisé (SH), 

la structure par produit des échanges entre le Royaume-Uni et le Viet Nam, ainsi que celle de leurs 
échanges avec le reste du monde sur la période 2018-2020. Les machines étaient les principaux 
produits exportés par le Viet Nam vers le reste du monde (43%) et les principaux produits importés 

par le Royaume-Uni en provenance du Viet Nam (46%). La pâte de bois (12%) et les textiles (10%) 

représentaient d'autres catégories importantes de produits importés par le Royaume-Uni en 
provenance du Viet Nam. Parallèlement, environ la moitié des importations du Viet Nam en 
provenance du Royaume-Uni consiste en des produits chimiques et des machines (51%); ces 

produits représentent également deux des trois principaux secteurs d'exportation du Royaume-Uni 
vers le reste du monde. 
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Graphique 1.2 Royaume-Uni-Viet Nam: composition par produit du commerce des 
marchandises, par section du SH (2018-2020) 

 

Note: Les taux de change GBP/USD utilisés sont les suivants: 0,7495 (2018); 0,7834 (2019); et 0,7800 

(2020). 

Source: Autorités du Royaume-Uni; base de données Comtrade de la DSNU. 

1.2  Commerce des services et investissement 

1.5.  Le graphique 1.3 présente le commerce mondial des services commerciaux du Royaume-Uni 
et du Viet Nam pour la période 2011-2021, par catégorie sur la base du MBP6. En 2021, les 
importations du Royaume-Uni en provenance du reste du monde étaient principalement composées 
d'autres services fournis aux entreprises, de services relatifs aux voyages et de services financiers, 

tandis que ses exportations vers le reste du monde étaient dominées par les autres services fournis 
aux entreprises et les services financiers. Pour le Viet Nam, les importations en provenance du reste 
du monde en 2021 étaient principalement composées de services de transport, de services relatifs 

aux voyages et d'autres services fournis aux entreprises, tandis que les exportations vers le reste 
du monde étaient dominées par les services fournis aux industries manufacturières, suivis des 

services de transport. 

5

8

9

5

12

5
21

12

22

Importations mondiales
du Royaume-Uni (%)

5

0

14

7

43

5

26

Exportations mondiales du Viet Nam 
(%)

12

10

46

9

23

Importations du Royaume-Uni en 
provenance du Viet Nam (%)

0

6

7

7

8

10

41

0

21

Importations mondiales
du Viet Nam (%)

24

6

0
9

27

6

10

18

Importations du Viet Nam en 
provenance du Royaume-Uni (%)

9

14

10

5

21

15

27

Exportations mondiales du 
Royaume-Uni (%)

Total: 5,5 milliards d'USD Total: 667 milliards d'USD

Total: 251 milliards d'USD

Total: 453 milliards d'USD

Total:  263 milliards d'USDTotal: 839 millions d'USD

Autres

Produits divers

Produits 
minéraux

Préparations 
alimentaires

Légumes

Pâtes de 
bois

Matières 
plastiques

Produits 
chimiques

Métaux communs

Pierres gemmes

Textiles

Véhicules

Machines

Instruments 
d'optique



WT/REG436/1 

- 7 - 

  

Graphique 1.3 Royaume-Uni et Viet Nam: services commerciaux, échanges avec le reste 
du monde, 2011-2021 

 

 

Note: Les taux de change GBP/USD utilisés sont les suivants: 0,78 (2017), 0,75 (2018), 0,78 (2019), 0,78 

(2020) et 0,73 (2021). Aucune donnée disponible concernant les importations et exportations de 

services de fabrication fournis sur des intrants physiques détenus par des tiers pour le Viet Nam 

pour la période 2011-2015. Aucune donnée bilatérale disponible. 

Source: WTOStat (2011-2016) et autorités du Royaume-Uni (2017-2021) pour le Royaume-Uni; données 

statistiques de l'ASEAN pour le Viet Nam. 
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Tableau 1.1 Royaume-Uni: stock et flux d'IED avec le Viet Nam et le reste du monde, 
2018-2020 

Catégorie 

d'IED 

Monde (milliards d'USD) Viet Nam (millions d'USD) 

Sortant Entrant Sortant Entrant 

2018 2019 2020 2018 2019 2020 2018 2019 2020 2018 2019 2020 

Stock total 

d'IED 

1 939 2 103 2 129 2 098 2 094 2 473 686 1 918 1 195 .. 5 4 

Total des flux 

d'IED 

83 12 -70 88 54 44 157 .. .. .. .. -1 

.. Non disponible. 

Note: Les taux de change GBP/USD utilisés sont les suivants: 0,7495 (2018); 0,7834 (2019); et 0,7800 

(2020). 

Source: Autorités du Royaume-Uni. 

Tableau 1.2 Viet Nam: stock et flux d'IED avec le reste du monde, 2018-2020 

Catégorie d'IED Monde (millions d'USD) 

Sortant Entrant 

2018 2019 2020 2018 2019 2020 

Stock total d'IED 10 668 11 133 11 513 144 991 161 111 176 911 

Total des flux d'IED 598 465 380 15 500 16 120 15 800 

Note: Aucune donnée disponible pour l'IED bilatéral. 

Source: UNCTADStat. 

2  ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L'ACCORD 

2.1  Renseignements généraux 

2.1.  L'Accord a été signé le 29 décembre 2020 et notifié à l'OMC le 31 décembre 2020 

conformément à l'article XXIV:7 a) du GATT de 1994 et à l'article V:7 a) de l'AGCS (voir le document 
WT/REG436/N/1-S/C/N/1032). Il est entré en vigueur le 1er mai 2021 à la suite de la fin de la période 
de transition prévue dans l'Accord de retrait entre le Royaume-Uni et l'Union européenne (UE). 

2.2.  Le texte de l'Accord, ainsi que de ses annexes et ses protocoles, peut être consulté sur les sites 

Web officiels des Parties: 

Royaume-Uni: 
https://www.gov.uk/government/publications/ukvietnam-free-trade-agreement 

Viet Nam: https://fta.gov.vn/index.php?r=site%2Fcontent&id=279 

2.3.  L'Accord vise à assurer la continuité des relations commerciales du Royaume-Uni avec les 
tierces parties après le Brexit en reprenant les aspects techniques de l'accord qui était en place 
lorsque le Royaume-Uni était membre de l'UE. Par conséquent, il a été rédigé sous forme abrégée 

et incorpore les dispositions pertinentes de l'Accord de libre-échange entre l'UE et le Viet Nam 
(ci-après, l'"EVFTA"). Les dispositions de l'EVFTA s'appliquent mutatis mutandis. L'EVFTA a été 
examiné par le Comité des accords commerciaux régionaux (CACR) le 1er novembre 2021 sur la 

base d'une présentation factuelle élaborée par le Secrétariat de l'OMC.3 Cette présentation factuelle 
fait donc référence à la présentation factuelle de l'EVFTA. L'encadré 2.1 résume la structure de 
l'Accord tandis que l'encadré 2.2 donne un aperçu des modifications apportées à l'Accord par rapport 

à l'EVFTA. 

2.4.  L'Accord comprend 7 articles et des éléments additionnels ou modifiés, tels qu'un nouveau 

protocole et une déclaration conjointe, qui font partie intégrante de l'Accord (encadré 2.1). L'Accord 
conserve pour l'essentiel le contenu et la structure de l'EVFTA et la plupart des changements portent 

sur l'UE et ses États membres et découlent d'ajustements corollaires, par exemple l'application 

territoriale. Certains ajustements comprennent la modification des volumes des contingents 
tarifaires, la modification des règles d'origine de manière à permettre le cumul avec l'UE et la 
modification des indications géographiques (IG). 

 
3 WT/REG406/1. 

https://www.gov.uk/government/publications/ukvietnam-free-trade-agreement
https://fta.gov.vn/index.php?r=site%2Fcontent&id=279
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Encadré 2.1 Structure de l'Accord 

Articles Titres 

Préambule  

Article 1 Définitions et interprétation 

Article 2 Incorporation de l'ALE UE-Viet Nam 

Article 3 Objectifs 

Article 4 Application territoriale 

Article 5 Références à l'euro 

Article 6 Reconduction des délais 

Article 7t  Nouvelle disposition en lien avec le comité "Commerce" 

Article 8 Examen des contingents tarifaires pour le riz 

Article 9 Dispositions finales 

Protocole 1 Texte du nouveau Protocole 1  

Déclarations communes  

Concernant une approche trilatérale en matière de règles d'origine 

Notes explicatives 

Sur l'interprétation par le Royaume-Uni des références dans les accords commerciaux incorporés au droit de 

l'Union européenne 

Sur l'expression "mutatis mutandis" 

Appendice I 

Source: Secrétariat de l'OMC, d'après l'Accord. 

Encadré 2.2 Aperçu des modifications apportées à l'Accord UE-Viet Nam 

Chapitres de l'Accord 

UE-Viet Nam et autres 

instruments connexes 

Intitulé/description Modifications apportées à l'Accord 

Préambule  Nouveau libellé remplaçant le premier 

paragraphe du préambule 

Chapitre 1 Objectifs et définitions générales Article 1.3 non incorporé 

Chapitre 2 Traitement national et accès aux 

marchés en ce qui concerne les 

marchandises 

Réexamen des contingents tarifaires pour 

le riz 

Chapitre 3 Mesures commerciales  

Chapitre 4 Douanes et facilitation des 

échanges commerciaux 

 

Chapitre 5 Obstacles techniques au commerce  

Chapitre 6 Mesures sanitaires et 

phytosanitaires 

Article 6.5.1 b) remplacé par un nouveau 

libellé sur les autorités compétentes 

Chapitre 7 Obstacles non tarifaires au 

commerce et à l'investissement 

dans la production d'énergie 

renouvelable 

 

Chapitre 8 Libéralisation des investissements, 

commerce des services et 

commerce électronique 

Note de bas de page 10 du 

sous-paragraphe 1 j) de l'article 8.2 non 

incorporée; nouvelles notes de bas de 

page à l'article 8.8 et à l'article 8.8, 

paragraphe 1; paragraphe 4 de l'article 

8.8 remplacé par un nouveau libellé 

Chapitre 9 Marchés publics Modification de l'article 9.6 sur les avis 
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Chapitres de l'Accord 

UE-Viet Nam et autres 

instruments connexes 

Intitulé/description Modifications apportées à l'Accord 

Chapitre 10 Politique de concurrence Modification apportée à la section B, 

subventions, article 10.4.1 

Chapitre 11 Entreprises publiques, entreprises 

jouissant de droits ou privilèges 

spéciaux, et monopoles désignés 

 

Chapitre 12 Propriété intellectuelle Modification des indications 

géographiques 

Chapitre 13 Commerce et développement 

durable 

 

Chapitre 14 Transparence  

Chapitre 15 Règlement des différends  

Chapitre 16 Coopération et renforcement des 

capacités 

 

Chapitre 17 Dispositions institutionnelles, 

générales et finales 

Articles 17.1.5, 17.16, 17.18.2, 17.22.2, 

17.23, 17.24.1 a) et 17.25 non 

incorporés 

Annexes et appendices 

Annexe 2-A Élimination des droits de douane Sous-paragraphe 1 j) de la section A 

remplacé par un nouveau libellé; 

sous-section 1 de la section B sur les 

contingents tarifaires, volumes modifiés 

Appendice 2-A-1 Liste tarifaire de l'Union  

Appendice 2-A-2 Liste tarifaire du Viet Nam  

Appendice 2-A-3 Liste des droits à l'exportation du 

Viet Nam 

 

Appendice 2-A-4 Marchandises auxquelles le 

Viet Nam peut appliquer des 

mesures spécifiques 

 

Appendice 2-A-5 Marchandises exclues de la 

définition des marchandises 

remanufacturées 

 

Annexe 2-B Véhicules automobiles et pièces et 

équipements de véhicules 

automobiles 

 

Annexe 2-C Produits 

pharmaceutiques/médicaments et 

dispositifs médicaux 

 

Annexe 6 Conditions et procédures 

applicables à l'agrément des 

établissements pour les produits 

 

Annexe 7 Liste de positions tarifaires  

Annexe 8-A Liste des engagements spécifiques 

de l'Union 

Mentions des différents engagements des 

États membres de l'UE supprimées 

Appendice 8-A-1 Engagements spécifiques relatifs à 

la fourniture transfrontière de 

services 

Paragraphes 7 et 8 non incorporés; pour 

le sous-secteur 1.A a), libellé de la note 

de bas de page 5 concernant les États 

membres de l'UE non incorporé; pour le 

sous-secteur 1.E b), libellé concernant 

l'Union non incorporé; pour le 

sous-secteur 12.D d), libellé concernant 

les États membres de l'UE non incorporé 
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Chapitres de l'Accord 

UE-Viet Nam et autres 

instruments connexes 

Intitulé/description Modifications apportées à l'Accord 

Appendice 8-A-2 Engagements spécifiques relatifs à 

la libéralisation des investissements 

Paragraphe 10 non incorporé; un certain 

nombre d'autres modifications apportées 

au tableau ont été incorporées pour 

rendre les dispositions pertinentes pour le 

Royaume-Uni 

Appendice 8-A-3 Engagements spécifiques 

conformément au chapitre 8 

(libéralisation des investissements, 

commerce des services et 

commerce électronique), section D 

(présence temporaire de personnes 

physiques à des fins 

professionnelles) 

Paragraphe 11 non incorporé; réserve 

appliquée à "tous les secteurs" 

concernant la reconnaissance et note de 

bas de page 1 non incorporées; s'agissant 

du sous-secteur 6.A a), libellé de la note 

de bas de page 4 concernant les États 

membres de l'UE non incorporé; 

s'agissant du sous-secteur 6.A k), libellé 

de la note de bas de page 6 concernant 

les États membres de l'UE non incorporé. 

Annexe 8-B Liste des engagements spécifiques 

du Viet Nam 

 

Appendice 8-B-1 Engagements spécifiques relatifs à 

la fourniture transfrontière de 

services et à la libéralisation des 

investissements 

 

Appendice 8-B-2 Engagements spécifiques 

conformément au chapitre 8 

(libéralisation des investissements, 

commerce des services et 

commerce électronique), section D 

(présence temporaire de personnes 

physiques à des fins 

professionnelles) 

 

Annexe 8-C Exemption concernant le 

traitement national applicable au 

Viet Nam 

 

Annexe 9-A Champ d'application des marchés 

publics pour l'Union 

Modification des renseignements relatifs à 

la publication d'avis pour le Royaume-Uni 

Annexe 9-B Champ d'application des marchés 

publics pour le Viet Nam 

 

Annexe 11 Règles spécifiques pour le Viet Nam 

en ce qui concerne les entreprises 

publiques, les entreprises jouissant 

de droits ou privilèges spéciaux et 

les monopoles désignés 

 

Annexe 12-A Liste des indications géographiques Modification des IG 

Annexe 12-B Catégories de produits  

Annexe 15-A Règlement intérieur  

Annexe 15-B Code de conduite à l'intention des 

arbitres et des médiateurs 

 

Annexe 15-C Mécanisme de médiation  

Protocoles 

Protocole 1 Concernant la définition de la 

notion de "produits originaires" et 

les méthodes de coopération 

administrative 

Remplacé par un nouveau protocole et de 

nouvelles annexes. Ajout d'une 

déclaration conjointe concernant une 

approche trilatérale en matière de règles 

d'origine 
Annexe I au Protocole 1 Notes introductives de l'annexe II 

(liste des ouvraisons ou 

transformations requises) 
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Chapitres de l'Accord 

UE-Viet Nam et autres 

instruments connexes 

Intitulé/description Modifications apportées à l'Accord 

Annexe II au Protocole 1 Liste des ouvraisons ou 

transformations requises 

Annexe III au Protocole 1 Matières visées à l'article 3, 

paragraphe 2 (cumul de l'origine) 

Annexe IV au Protocole 1 Matières visées à l'article 3, 

paragraphe 2 (cumul de l'origine) 

Annexe V au Protocole 1 Matières visées à l'article 3, 

paragraphe 7 (cumul de l'origine) 

Annexe VI au Protocole 1 Texte de la déclaration d'origine 

Annexe VII au 

Protocole 1 

Modèles de certificat d'origine et de 

demande de certificat d'origine 

Annexe VIII au 

Protocole 1 

Notes explicatives 

Protocole 2 Relatif à l'assistance administrative 

mutuelle en matière douanière 

Sous-paragraphe c) de l'article 13.1 non 

incorporé; article 13.2 remplacé par un 

autre libellé 

Mémorandums d'entente 

 Concernant l'actionnariat des 

banques 

Non incorporé; toutefois, échange de 

lettres d'accompagnement sur 

l'actionnariat des banques, qui figurent à 

l'appendice I 

 Concernant les engagements 

spécifiques relatifs aux services de 

distribution de vins et spiritueux 

 

Déclarations communes 

 Concernant la Principauté 

d'Andorre 

Non incorporée 

 Concernant la République de 

Saint-Marin 

Non incorporée 

 Concernant la révision des règles 

d'origine énoncées dans le 

protocole 1 concernant la définition 

de la notion de "produits 

originaires" et les méthodes de 

coopération administrative 

 

 Concernant les unions douanières Non incorporée 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de l'Accord UE-Viet Nam et de l'Accord Royaume-Uni-Viet Nam. 

3  DISPOSITIONS SUR LE COMMERCE DES MARCHANDISES 

3.1.  L'Accord incorpore les chapitres 2 à 7 de l'EVFTA sur le commerce des marchandises, qui 
contiennent des dispositions relatives au traitement national et à l'accès aux marchés, aux mesures 
commerciales, aux douanes et à la facilitation des échanges, aux obstacles techniques au commerce, 

aux mesures sanitaires et phytosanitaires, ainsi qu'aux obstacles non tarifaires au commerce et à 
l'investissement dans la production d'énergie renouvelable. 

3.2.  Les principaux éléments de l'EVFTA qui ont été modifiés concernent les contingents tarifaires, 

principalement en raison de la modification des volumes des contingents de manière à tenir compte 

de la taille du marché du Royaume-Uni, et les règles d'origine. Pour plus de détails sur les autres 
principaux éléments, voir les paragraphes 3.1 à 3.89 de la présentation factuelle de l'EVFTA figurant 
dans le document WT/REG406/1. 
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3.1  Droits et impositions et restrictions quantitatives à l'importation 

3.1.1  Dispositions générales 

3.3.  S'agissant de la libéralisation des échanges et des lignes tarifaires, l'Accord incorpore les 

dispositions existantes de l'EVFTA sur les réductions tarifaires et l'échelonnement. La plupart des 

engagements énoncés dans l'EVFTA ont été incorporés sans modification. Toutefois, les modifications 
les plus notables concernent les volumes des contingents tarifaires. Pour plus de détails, voir les 
paragraphes 3.1 à 3.21 de la présentation factuelle de l'EVFTA figurant dans le document 

WT/REG406/1. 

3.4.  L'article 2.7 définit la réduction ou l'élimination des droits de douane et fait référence à 
l'annexe 2-A sur la réduction ou l'élimination des droits de douane. Cette annexe contient les 
réductions tarifaires échelonnées et les engagements sur les contingents tarifaires, ainsi que deux 

appendices énonçant les engagements spécifiques du Royaume-Uni (appendice 2-A-1) et du 
Viet Nam (appendice 2-A-2). Le protocole 2 contient des dispositions sur l'assistance mutuelle entre 
autorités administratives en matière douanière, c'est-à-dire sur la bonne application de la législation 

douanière, en particulier la prévention des infractions douanières, les enquêtes sur ces infractions 
et la lutte contre ces infractions.4 

3.5.  Les Parties sont tenues de ne pas adopter ou maintenir de prohibitions ou de restrictions à 

l'importation, sauf disposition contraire de l'Accord (au titre de l'appendice 2-A-4 par le Viet Nam). 
L'article XI du GATT et ses notes et dispositions additionnelles sont incorporés à l'Accord mutatis 
mutandis (article 2.14).5 

3.1.2  Libéralisation des échanges et des lignes tarifaires 

3.6.  Les listes d'élimination ou de réduction tarifaire et les catégories d'échelonnement suivent les 
mêmes arrangements convenus dans le cadre de l'EVFTA tels qu'appliqués depuis le 1er août 2020, 
à l'exception de la catégorie d'échelonnement 1 j)6 concernant le système des prix d'entrée, qui a 

été modifiée. Les dispositions relatives à l'échelonnement restent les mêmes que celles de l'EVFTA 
(élimination de la composante ad valorem et maintien de l'élément spécifique du taux de droit), 
mais un paragraphe additionnel prévoit que le Royaume-Uni peut introduire un système de prix 

d'entrée, total ou partiel, pour les fruits et les légumes et les fruits et légumes transformés à la date 
de l'entrée en vigueur de l'Accord ou ultérieurement. 

3.7.  La section A de l'annexe 2-A prévoit 12 catégories de démantèlement tarifaire: 

i. Catégorie A: droits de douane éliminés à la date d'entrée en vigueur; 

ii. Catégorie B3: droits de douane éliminés en quatre tranches annuelles égales à compter de 
la date d'entrée en vigueur; 

iii. Catégorie B5: droits de douane éliminés en six tranches annuelles égales à compter de la 

date d'entrée en vigueur; 
iv. Catégorie B7: droits de douane éliminés en huit tranches annuelles égales à compter de la 

date d'entrée en vigueur; 

v. Catégorie B9: droits de douane éliminés en dix tranches annuelles égales à compter de la 
date d'entrée en vigueur; 

vi. Catégorie B10: droits de douane éliminés en 11 tranches annuelles égales à compter de la 
date d'entrée en vigueur; 

vii. Catégorie B10* et catégorie B10**: droits de douane éliminés en 11 tranches annuelles 
indiquées à l'annexe 2-A à compter de la date d'entrée en vigueur; 

viii. Catégorie B15: droits de douane éliminés en 16 tranches annuelles égales à compter de la 

date d'entrée en vigueur; 

 
4 Des modifications mineures ont été apportées à l'article 13 du protocole 2 du fait du remplacement 

d'"UE/États membres de l'UE" par "Royaume-Uni" concernant les "Autres accords". 
5 Y compris les véhicules à conduite à droite, certains biens de consommation usagés, les véhicules et 

pièces détachées d'occasion, les produits en amiante et composés du groupe des amphiboles, tous les types de 

machines d'encodage spécialisées et de logiciels de chiffrement. 
6 Les Parties ont indiqué que le texte de l'Accord mentionnant une modification au sous-paragraphe 1 k) 

de la section A de l'annexe 2-A était une erreur et aurait dû faire référence au sous-paragraphe 1 j). 
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ix. Catégorie A+EP: élément ad valorem éliminé à la date d'entrée en vigueur et système des 
prix d'entrée maintenu; 

x. Catégorie R75: droits de douane spécifiques appliqués à compter de la date d'entrée en 
vigueur; 

xi. Catégorie CKD: lignes exclues. 

3.8.  Les autres dispositions sur les droits de douane et l'élimination sont décrites dans la 
présentation factuelle de l'EVFTA figurant dans le document WT/REG406/1. 

3.1.3  Calendrier de libéralisation 

3.1.3.1  Royaume-Uni 

3.9.  Les engagements en matière d'élimination des droits au titre de l'Accord sont alignés sur les 
ceux pris dans le cadre de l'EVFTA. Les préférences tarifaires appliquées par le Royaume-Uni pour 
les produits en provenance du Viet Nam sont restées identiques à celles appliquées par l'UE au titre 

de l'EVFTA et les niveaux de droits et réductions échelonnées existants ont continué à s'appliquer 
de manière ininterrompue après que le Royaume-Uni a cessé d'être lié par l'EVFTA. Le tableau 3.1 
contient le calendrier d'élimination restant pour le Royaume-Uni.7 La majorité des lignes tarifaires 

du Royaume-Uni sont déjà en franchise de droits au titre de l'Accord ou sur une base NPF, plus de 
80% ayant un taux nul en 2023. Le reste des droits sera éliminé après la mise en œuvre intégrale 
de l'Accord en 2027 et seulement 74 lignes tarifaires (0,8% du total des lignes) resteront passibles 

de droits.8 

3.10.  S'agissant de l'élimination des droits par section du SH (tableau 3.2), celle-ci est toujours en 
cours de mise en œuvre pour la plupart des sections. Une fois l'Accord pleinement mis en œuvre, 
seul le secteur agricole comptera des marchandises passibles de droits, c'est-à-dire les sections I 
(animaux vivants), II (légumes), IV (préparations alimentaires) et VI (produits chimiques, bien que 

ceux-ci soient tous couverts par l'Accord de l'OMC sur l'agriculture, par exemple, le sorbitol, le 
mannitol, les fécules, etc.). Les produits restant passibles de droits sont notamment les jaunes 
d'œufs, le riz, le thon, le sucre, la poudre de cacao, les champignons et les sucres artificiels. 

Tableau 3.1 Royaume-Uni: engagements d'élimination des droits de douane au titre de 

l'Accord et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires figurant dans le 

tarif douanier du Royaume-Uni 

Importations du Royaume-Uni en 

provenance du Viet Nam 

(2018-2020)a 

Nombre % Valeur 

(millions d'USD)b 

% 

2021 (NPF) 4 462 47,0 3 343,0 60,4 

2021 3 771 39,7 1 148,8 20,8 

2023 397 4,2 177,0 3,2 

2024 1 0,0 0,0 0,0 

2025 390 4,1 453,5 8,2 

2026 2 0,0 0,0 0,0 

2027 397 4,2 407,2 7,4 

Restent passibles de droits 74 0,8 2,5 0,0 

TOTAL 9 494 100,0 5 532,0 100,0 

a Les importations visées relèvent des chapitres 1 à 97 du SH. 

b Les valeurs des importations ont été déclarées en GBP et converties en USD en utilisant les taux de 

change suivants: 0,7495 (2018), 0,7834 (2019) et 0,7780 (2020). 

Note: Les calculs ne tiennent pas compte des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires. Sur la 

base de la nomenclature du SH 2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par le Royaume-Uni. 

 
7 Il existe quelques variations dans le nombre de lignes éliminées progressivement pendant les années 

respectives par rapport à l'élimination tarifaire de l'UE en raison des mises à jour de la nomenclature et du fait 

que l'élimination progressive du Royaume-Uni reflète les taux préférentiels tels qu'appliqués par le 

Royaume-Uni. 
8 Le tarif NPF du Royaume-Uni en 2021 se composait de 9 494 lignes au niveau des positions à 

8 chiffres. Environ 90,7% (8 613 lignes) des lignes tarifaires étaient assujetties à des droits ad valorem. Sur 

les lignes restantes, 647 avaient des taux de droits spécifiques, 230 des taux composites et 4 des taux de 

droits mixtes. 
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Tableau 3.2 Royaume-Uni: élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par 
section du SH 

Section 

du SH 

NPF 2021 Lignes visées par l'Accord Droit moyen 

sur les lignes 

passibles de 

droits 

Droit moyen 

(%) 

Nombre de 

lignes 

Lignes en 

franchise 

de droits 

En franchise de droits 

R
e
s
ta

n
t 

p
a
s
s
ib

le
s
 

d
e
 d

r
o

it
s
 

2
0

2
1

 

2
0

2
3

 

2
0

2
5

 

2
0

2
7

 

I 8,9 956 109 504 116 87 135 5 * 

II 4,4 554 213 275 6 22 6 32 4,7 

III 4,8 129 30 95 2  2   

IV 12,9 869 119 511 50 60 99 30 16,1 

V 0,4 231 202 29      

VI 2,7 1 226 550 544 93 16 16 7 7,4 

VII 3,7 301 86 205  10    

VIII 1,4 130 73 57      

IX 1,1 235 189 14 2 30    

X 0,0 195 195       

XI 7,0 1 149 243 683 51 128 44   

XII 7,3 106 17 50 5 9 25   

XIII 2,0 234 162 31 35 6    

XIV 0,5 58 47 11      

XV 0,6 955 804 116 17  18   

XVI 0,7 1 338 981 346 5 6    

XVII 3,7 286 121 88 9 9 59   

XVIII 0,6 299 218 79  2    

XIX 1,4 22 7 8 7     

XX 1,4 214 89 125      

XXI 0,0 7 7       

Total 3,8 9 494 4 462 3 771 398 385 404 74 12,6 

* Lignes tarifaires soumises à des droits spécifiques uniquement. 

Note: Les calculs ne tiennent pas compte des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires. Pour le 

calcul des moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux 

alternatifs est prise en compte. Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers9, le taux 

moyen pour l'année entière est utilisé pour le calcul. Les produits classés au-delà du niveau des 

positions à 8 chiffres du SH sont comptabilisés une seule fois et leurs taux sont ramenés au niveau à 

8 chiffres. Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par le Royaume-Uni. 

3.1.3.2  Viet Nam 

3.11.  Les engagements et le calendrier d'élimination progressive du Viet Nam demeurent tels que 
prévus dans l'EVFTA et se poursuivent de manière ininterrompue et sans modification dans le cadre 
de l'Accord. Ainsi, les droits continuent d'être supprimés progressivement sur une longue période, 

jusqu'en 2035, en comparaison avec le Royaume-Uni; en 2023, une part plus faible avait été 
complètement libéralisée, soit environ 56% du total des lignes tarifaires (tableau 3.3).10 En 2025, 
la part la plus importante, environ 20% des lignes, [sera libéralisée/aura été libéralisée]. À la fin de 
la mise en œuvre, 261 lignes, soit 2,4% du total des lignes, resteront passibles de droits. 

 
9 Les lignes tarifaires 0302.41.00, 0302.43.90, 0302.44.00, 0303.51.00, 0303.53.90, 0303.54.10, 

0303.89.40, 0304.59.50, 0304.99.23, 0702.00.00, 0708.10.00, 0805.10.22, 0805.10.24, 0805.10.28, 

0808.10.80, 0808.30.90, 0809.29.00 et 0809.40.05 sont soumises à des droits NPF saisonniers et les lignes 

tarifaires 0302.41.00, 0302.43.90, 0302.44.00, 0303.51.00, 0303.53.90, 0303.54.10, 0304.59.50 et 

0304.99.23 sont assujetties à des droits saisonniers dans le cadre de l'Accord pendant les périodes transitoires 

de la libéralisation tarifaire (totalement libéralisées à la fin de la période de mise en œuvre). 
10 En 2021, le tarif NPF du Viet Nam se composait de 10 813 lignes au niveau des positions à 8 chiffres. 

Presque 97,9% (10 583 lignes) des lignes tarifaires étaient assujetties à des droits ad valorem. Parmi les lignes 

restantes, 230 lignes relevant du chapitre 98 du SH n'avaient pas de taux de droits spécifiques. 
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3.12.  Comme le montre le tableau 3.4 sur l'élimination des droits par section du SH, la suppression 
des droits par le Viet Nam est plus lente et davantage de marchandises resteront passibles de droits 
à la fin de la mise en œuvre, principalement dans le secteur agricole. La seule exception concerne 
230 lignes dans le secteur des véhicules automobiles portant la mention "à l'état complètement 

démonté", qui sont soumises à un régime spécial et sont exclues des engagements de libéralisation. 

Des droits resteront appliqués dans les sections I (animaux vivants), IV (préparations alimentaires), 
V (produits minéraux) et XVII (véhicules) du SH. Les produits relevant de ces sections sont 

principalement les œufs, le sucre, le tabac, le sel et les véhicules automobiles. 

Tableau 3.3 Viet Nam: engagements d'élimination des droits de douane pris au titre de 
l'Accord et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 

progressive des droits 

Lignes tarifaires figurant dans le 

tarif douanier du Viet Nam 

Importations du Viet Nam en 

provenance du Royaume-Uni 

(2018-2020)  

Nombre % Valeur 

(millions d'USD) 

% 

2021 (NPF) 3 156 29,2 527,2 63,0 

2021 1 826 16,9 54,6 6,5 

2023 1 123 10,4 41,4 4,9 

2025 2 130 19,7 119,9 14,3 

2027 1 300 12,0 53,6 6,4 

2029 58 0,5 1,9 0,2 

2030 940 8,7 36,0 4,3 

2035 19 0,2 2,7 0,3 

Restant passibles de droitsb 261 2,4 0,0 0,0 

Total 10 813 100,0 837,4 100,0 

a Les droits de douane visés relèvent des chapitres 1 à 97 du SH. 

b 230 lignes tarifaires relevant du chapitre 87 du SH (véhicules automobiles) sont exclues des 

engagements de réduction, mais sont incluses dans le calcul des lignes tarifaires. Il s'agit de 

produits sur la base des instructions spéciales indiquées au chapitre 98 du SH. 

Note: Les calculs ne tiennent pas compte des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires. Sur la 

base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC établies à partir de données fournies par les autorités vietnamiennes, la BDI de 

l'OMC et les informations contenues dans la présentation factuelle de l'Accord UE-Viet Nam. 

Tableau 3.4 Viet Nam: élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section 
du SH 

Section 

du SH 

NPF 2021 Lignes en franchise de droits visées par 

l'Accord 

R
e
s
ta

n
t 

p
a
s
s
ib

le
s
 

d
e
 d

r
o

it
s
 Droit 

moyen 

sur les 

lignes 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

(%) 

Nombre 

total de 

lignesa 

Lignes 

en 

franchise 

de droits 2
0

2
1

 

2
0

2
3

 

2
0

2
5

 

2
0

2
7

 

2
0

2
9

 

2
0

3
0

 

2
0

3
5

 

I 12,4 589 92 69 329 28 22 7 36  6 80,0 

II 15,2 491 65 31 94 255 34  12    

III 16,5 175   13 2 22  138    

IV 30,3 470 35 3 4 54 283 1 52 19 19 84,7 

V 6,9 218 69 61 27 1 6  48  6 53,3 

VI 3,0 1 259 749 197 56 110 133  14    

VII 8,8 565 85 143 169 116 6  46    

VIII 12,7 91 24 10 1 56       

IX 7,3 228 109 28  59 32      

X 12,7 300 37 25 15 85 138      

XI 12,6 1 175 92 859 49 130 40  5    

XII 23,0 84 4 38 5 31 6      

XIII 19,9 250 14 34 7 98 97      

XIV 12,2 86 19 30   37      

XV 8,0 1 035 364 78 64 335 65  129    

XVI 6,1 2 133 1 047 176 23 706 174  7    

XVII  34,3 1 033 85 4  29 186 50 449  230b  

XVIII 4,5 326 220 35 23 35 13      
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Section 

du SH 

NPF 2021 Lignes en franchise de droits visées par 

l'Accord 

R
e
s
ta

n
t 

p
a
s
s
ib

le
s
 

d
e
 d

r
o

it
s
 Droit 

moyen 

sur les 

lignes 

passibles 

de droits 

Droit 

moyen 

(%) 

Nombre 

total de 

lignesa 

Lignes 

en 

franchise 

de droits 2
0

2
1

 

2
0

2
3

 

2
0

2
5

 

2
0

2
7

 

2
0

2
9

 

2
0

3
0

 

2
0

3
5

 

XIX 5,2 30 24 2     4    

XX 17,8 267 17  244  6      

XXI 3,8 8 5 3         

Total 12,0 10 813 3 156 1 826 1 123 2 130 1 300 58 940 19 261 77,7 

a Les droits de douane visés relèvent des chapitres 1 à 97 du SH. 

b 230 lignes tarifaires relevant du chapitre 87 du SH (véhicules automobiles) sont exclues des 

engagements de réduction, mais sont incluses dans le calcul des lignes tarifaires. Il s'agit de 

produits sur la base des instructions spéciales indiquées au chapitre 98 du SH. 

Note: Les calculs ne tiennent pas compte des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires. Sur la 

base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC établies à partir de données fournies par les autorités vietnamiennes, la BDI de 

l'OMC et les informations contenues dans la présentation factuelle de l'Accord UE-Viet Nam. 

3.13.  Les graphiques 3.1 et 3.2 présentent les taux ad valorem moyens que le Royaume-Uni 
applique aux lignes restant passibles de droits par chapitre du SH pour les importations en 
provenance du Viet Nam et vice versa à la fin de la période de mise en œuvre. Pour le Royaume-Uni, 

les taux NPF moyens restent plus élevés que le taux préférentiel dans les chapitres 7 et 20, et seuls 
des droits spécifiques sont appliqués dans les chapitres 4, 8, 10, 11, 17 et 22. Les chapitres 16, 18, 
29, 35 et 38 ne bénéficient d'aucun traitement préférentiel. Pour le Viet Nam, l'ensemble des lignes 
restant passibles de droits des chapitres 4, 17, 24 et 25 ne bénéficient pas d'un traitement 

préférentiel. 

Graphique 3.1 Royaume-Uni: moyenne des taux des lignes passibles de droits, par 
chapitre du SH 

 
Note: Les calculs ne tiennent pas compte des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires. Pour le 

calcul des moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux 

alternatifs est prise en compte. 

 Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers, le taux moyen pour l'année entière est 

utilisé pour le calcul. Les produits classés au-delà du niveau des positions à 8 chiffres du SH sont 

comptabilisés une seule fois et leurs taux sont ramenés au niveau à 8 chiffres. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par le Royaume-Uni. 
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Graphique 3.2 Viet Nam: moyenne des taux des lignes passibles de droits, par chapitre 
du SH 

 
Note: Les calculs ne tiennent pas compte des lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires. 

Source: Estimations de l'OMC établies à partir de données fournies par les autorités vietnamiennes, la BDI de 

l'OMC et les informations contenues dans la présentation factuelle de l'Accord UE-Viet Nam. 

3.1.4  Contingents tarifaires 

3.14.  La section B de l'annexe 2-A contient les concessions en matière de contingents tarifaires pour 
les deux Parties. La sous-section 1 énonce en détail les 14 catégories de contingents pour le 
Royaume-Uni (œufs d'oiseaux et jaunes d'œufs; ail; maïs doux; riz décortiqué; riz usiné; riz 
parfumé; manioc; thon; surimi; sucre et autres produits contenant des taux élevés de sucre; sucre 

destiné à des spécialités; champignons; éthanol; et mannitol, sorbitol, dextrine et autres amidons 
et fécules modifiés) qui sont toutes assujetties à un taux de droit nul dans la limite du contingent et 

restent inchangées par rapport à l'EVFTA, à l'exception des volumes des contingents, qui ont été 

ajustés pour assurer la continuité des flux commerciaux historiques avec le Royaume-Uni. L'Accord 
va plus loin et prévoit l'ouverture d'un réexamen des contingents pour le riz trois ans après son 
entrée en vigueur (chapitre 8) en reconnaissant l'importance du riz pour l'économie du Viet Nam et 

les possibles changements dans la structure des échanges. 

3.15.  La section B de l'annexe 2-A sur les contingents tarifaires a été modifiée de façon à ajuster 
les volumes des contingents pour tenir compte du fait que le Royaume-Uni était un importateur et 
un exportateur plus petit que l'UE pour le Viet Nam. Les volumes révisés sont indiqués plus en détail 

dans le tableau A2.1 et à l'annexe 2, avec des renseignements additionnels. 

3.16.  Le Viet Nam compte quatre catégories de contingents pour des produits agricoles et non 
agricoles (œufs d'oiseaux, sucre, tabac et sel) qui sont les mêmes que ses contingents dans le cadre 

de l'OMC. Les taux de droit contingentaires débutent à divers taux de base (voir A2.2) et seront 
éliminés en 11 tranches annuelles égales à partir de la date d'entrée en vigueur de l'EVFTA. Les 
volumes des contingents, les méthodes d'administration et les autres conditions et modalités sont 

alignés sur les engagements pris par le Viet Nam dans le cadre de l'OMC, ce qui signifie que le 
volume contingentaire continue d'augmenter de 5% par année. 

3.2  Règles d'origine 

3.17.  Les dispositions de l'Accord sur les règles d'origine, telles que figurant dans le Protocole 1 

relatif à la définition de la notion de "produits originaires" et aux méthodes de coopération 
administrative, remplacent les règles énoncées par le Protocole 1 de l'EVFTA. Le nouveau Protocole 1 
a un cadre similaire, comprenant huit annexes et, pour l'essentiel, les mêmes règles d'origine. Le 

principal changement consiste en une disposition sur le cumul qui permet la prise en compte des 
matériaux de l'UE et de la transformation effectuée dans l'UE pour la détermination de l'origine; cela 
est énoncé à l'article 3 de la section B du Protocole 1. En outre, une déclaration conjointe 

additionnelle a été ajoutée à la fin sur une approche trilatérale des règles d'origine dans le but de 
mettre à jour le Protocole 1 à la suite d'un accord entre le Royaume-Uni et l'UE sur les règles d'origine 
permettant une approche trilatérale. 
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3.18.  Afin de bénéficier de l'Accord, c'est-à-dire de droits préférentiels, un produit est considéré 
comme originaire de la Partie exportatrice s'il y est obtenu ou si des matériaux d'une Partie ou de 
l'UE y sont incorporés, pour autant que l'ouvraison ou la transformation apportée dans la Partie 
exportatrice aille au-delà des opérations visées à l'article 6. En outre, si l'ouvraison ou la 

transformation est effectuée dans l'UE, elle sera considérée comme ayant été effectuée au 

Royaume-Uni si les produits obtenus font ensuite l'objet d'une ouvraison ou d'une transformation 
au Royaume-Uni qui va au-delà des opérations visées à l'article 6. Une autre disposition sur le cumul 

permet que les matériaux figurant à l'annexe III au Protocole 1 qui sont originaires d'un pays de 
l'ASEAN avec lequel le Royaume-Uni applique un accord commercial préférentiel soient considérés 
comme étant des matériaux originaires du Viet Nam lorsqu'ils ont fait l'objet de nouvelles 
transformations ou sont incorporés dans un des produits listés à l'annexe IV au Protocole 1. Une 

dernière disposition sur le cumul permet que les tissus originaires de la République de Corée soient 
aussi considérés comme originaires du Viet Nam lorsqu'ils ont fait l'objet de nouvelles 
transformations ou sont incorporés dans certains produits, à condition qu'ils y aient fait l'objet 

d'ouvraisons ou de transformations allant au-delà des opérations visées à l'article 6. L'Accord 
maintient les deux méthodes de base pour la détermination de l'origine: obtention entière et 
transformation substantielle. La transformation substantielle comprend trois méthodologies de base: 

la valeur ajoutée, le changement de classification tarifaire et la méthode d'ouvraison ou de 
fabrication. Ces critères de détermination de l'origine n'ont pas changé et restent tels qu'énoncés 
dans l'EVFTA (voir paragraphes 3.22 à 3.30 de la présentation factuelle figurant dans le document 
WT/REG406/1). 

3.3  Droits et impositions et restrictions quantitatives à l'exportation 

3.19.  L'Accord ne modifie pas les dispositions sur les droits d'exportation de l'EVFTA. Ainsi, les 
engagements des Parties concernant l'exportation prévoient que le maintien ou l'adoption de tout 

droit, taxe ou autre imposition de quelque nature que ce soit frappant les exportations d'un produit 
à destination du territoire de l'autre Partie ne sont pas autorisées si ces droits, taxes ou impositions 
sont supérieurs à ceux frappant les produits similaires destinés à la consommation intérieure et 

diffèrent des engagements inscrits dans la liste du Viet Nam. 

3.20.  La liste des produits visés par des droits d'exportation du Viet Nam figure à l'appendice 2-A-3 
de l'annexe 2-A et contient des engagements pour 469 lignes tarifaires. Il s'agit essentiellement des 
produits suivants: extrait de plante Aquilaria Crassna Pierre, produits minéraux, caoutchouc, cuirs 

et peaux bruts, bois, pierres gemmes et métaux précieux, fer et acier, et métaux communs. Ces 
droits d'exportation sont progressivement réduits ou éliminés conformément aux engagements, et 
la majorité d'entre eux sera supprimée après la fin de la période de transition (tableau 3.5). Il n'y a 

pas de liste de produits visés par des droits d'exportation correspondante pour le Royaume-Uni. 

Tableau 3.5 Droits à l'exportation du Viet Nam, par catégorie 

Catégorie Nombre de lignes 

tarifairesa 

Taux de base initiaux Taux finals 

B5a 1 40% 10% 

B5b 5 30%-40% 20% 

B5*a 32 3%-5%-10%-15% 0% 

B5*b 13 25%-30%-40% 20% 

B7* 9 5%-10% 0% 

B10 74 15%-20% 0% 

B10* 193 1%-3%-5%-10%-15% 0% 

B12 11 14%-15%-17%-20%-30% 0% 

B12* 21 5%-7%-10%-20%-30% 0% 

B15 35 15%-17%-20%-22%-25%-30%-40% 0% 

B15*a 19 10%-15%-30% 0% 

B15*b 10 17%-20% 0% 

B15*c 2 22% 0% 

B15*d 4 30% 0% 

B15*e 2 40% 0% 

S 38 2%-10%-13%-15%-17%-20% 2%-10%-13%-15%-17%-20% 

Nombre total 

de lignes 

469   

a Comprend le double comptage du fait des lignes "ex". 

Source: Autorités vietnamiennes (sur la base de l'appendice 2-A-3 de l'Accord). 
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3.21.  Les Parties sont tenues de ne pas adopter ou maintenir de prohibitions ou de restrictions à 
l'exportation, sauf disposition contraire de l'Accord (au titre de l'appendice 2-A-4 par le Viet Nam). 
L'article XI du GATT et ses notes et dispositions additionnelles sont incorporés à l'Accord 
mutatis mutandis (article 2.14).11 

3.4  Dispositions réglementaires relatives au commerce des marchandises 

3.4.1  Normes 

3.4.1.1  Mesures sanitaires et phytosanitaires 

3.22.  Les dispositions relatives aux mesures sanitaires et phytosanitaires figurent dans le chapitre 6 
de l'Accord et restent pour l'essentiel identiques à celles de l'EVFTA. Une modification mineure a été 
apportée à l'article 6.5.1 b) concernant les autorités compétentes et les points de contact, le libellé 
original étant remplacé par la phrase suivante: "Le Royaume-Uni notifiera ses autorités compétentes 

au Viet Nam à la date d'entrée en vigueur du présent accord". 

3.23.  Les Parties réaffirment les droits et obligations qu'elles ont l'une envers l'autre au titre de 
l'Accord SPS et les autres dispositions du chapitre portent sur des questions relatives à l'équivalence, 

aux prescriptions et procédures en matière d'importation, aux vérifications, aux mesures liées à la 
santé des animaux et à la préservation des végétaux, aux mesures d'urgence, à la procédure 
d'inscription des établissements, aux consultations, à la transparence et à l'échange de 

renseignements, et à l'assistance technique et au traitement spécial et différencié. Pour plus de 
détails, voir les paragraphes 3.33 à 3.39 de la présentation factuelle de l'EVFTA figurant dans le 

document WT/REG406/1. 

3.4.1.2  Obstacles techniques au commerce 

3.24.  Le chapitre 5 de l'Accord porte sur les obstacles techniques au commerce et contient les 

mêmes dispositions que l'EVFTA. Les Parties réaffirment les droits et obligations qu'elles ont l'une 

envers l'autre au titre de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce (Accord OTC), qui est 
incorporé à l'Accord, mutatis mutandis. Le chapitre renforce la coopération bilatérale entre les Parties 

et vise à éliminer les obstacles non nécessaires au commerce, conformément à l'Accord OTC. Les 
principaux éléments de l'Accord OTC sont davantage développés, par exemple la réglementation 
technique, les normes et les procédures d'évaluation de la conformité. L'Accord comprend également 

des dispositions sur la surveillance des marchés, le marquage et l'étiquetage, la transparence, les 
consultations et la coopération. Pour plus de détails, voir les paragraphes 3.40 à 3.48 de la 

présentation factuelle de l'EVFTA figurant dans le document WT/REG406/1. 

3.4.2  Mécanismes de sauvegarde 

3.25.  Les sections B et C du chapitre 3 contiennent les dispositions sur les mesures de sauvegarde 

globales et bilatérales. 

3.4.2.1  Mesures de sauvegarde globales 

3.26.  Les dispositions sur les mesures de sauvegarde globales énoncées dans la section B du 
chapitre 3 sont identiques à celles de l'EVFTA. Les Parties affirment leurs engagements au titre de 

l'article XIX du GATT de 1994, de l'Accord sur les sauvegardes et de l'article 5 de l'Accord sur 
l'agriculture. Les deux autres éléments comprennent des dispositions sur la transparence, qui 
couvrent les prescriptions en matière de notification et de consultation, et l'exclusion des mesures 

de sauvegarde globales des dispositions relatives au règlement des différends au titre de l'Accord. 

3.4.2.2  Mesures de sauvegarde bilatérales 

3.27.  L'Accord permet également l'application d'une mesure de sauvegarde bilatérale si, à la suite 
de la réduction ou de l'élimination d'un droit de douane en vertu de l'Accord, des marchandises sont 
importées en provenance d'une Partie dans des quantités tellement accrues et à des conditions telles 

qu'elles causent ou menacent de causer un préjudice grave à une branche de production intérieure 

 
11 Bois rond et bois scié, et tous les types de machines d'encodage spécialisées et de logiciels de 

chiffrement. 
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produisant des marchandises similaires ou directement concurrentes. Les engagements restent 
identiques à ceux pris au titre de l'EVFTA; voir les paragraphes 3.52 à 3.57 de la présentation 

factuelle de l'EVFTA figurant dans le document WT/REG406/1. 

3.4.3  Mesures antidumping et mesures compensatoires 

3.28.  La section A du chapitre 3 contient les dispositions de l'Accord sur les droits antidumping et 

compensateurs. L'Accord reprend sans modification les dispositions de l'EVFTA sur les mesures 
commerciales. Les engagements affirment les droits et obligations des Parties au titre de l'article VI 
du GATT de 1994 et de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires. En outre, il est 

reconnu que les mesures devraient être fondées sur un système équitable et transparent et que les 
parties intéressées devraient avoir la possibilité de présenter des observations. L'Accord comprend 
également des dispositions sur la prise en compte de l'intérêt public et l'application de la règle du 

droit moindre. 

3.4.4  Subventions et aides d'État 

3.29.  Les dispositions sur les subventions de la section B du chapitre 10 de l'EVFTA sont incorporées 
avec une modification apportée à l'article 10.4 de l'Accord. Celle-ci concerne la fin du paragraphe 1 
et un libellé alternatif est incorporé, lequel prévoit que les Parties ne devraient pas accorder de 

subventions aux entreprises fournissant des marchandises ou des services qui ont ou pourraient 
avoir des effets néfastes significatifs sur le commerce entre les Parties. Les autres dispositions 
restent inchangées et sont présentées en détail dans les paragraphes 3.64 à 3.69 de la présentation 

factuelle de l'EVFTA figurant dans le document WT/REG406/1. 

3.4.5  Procédures douanières 

3.30.  Les mesures relatives aux douanes et à la facilitation des échanges figurent dans le chapitre 4 
de l'Accord; elles n'ont pas connu de modification majeure et restent donc identiques à celles de 

l'EVFTA. L'Accord renforce la coopération dans ce domaine afin que les législations et procédures 

douanières des Parties contribuent à la réalisation des objectifs visant à promouvoir la facilitation 
des échanges tout en assurant un contrôle douanier efficace. Les principaux éléments comprennent 

la coopération douanière et l'assistance administrative mutuelle, la législation et les procédures en 
matière douanière, la mainlevée des marchandises, la simplification des procédures douanières, le 
transit et le transbordement, la gestion des risques, la transparence, les décisions anticipées, les 

redevances et impositions, les commissionnaires en douane, la détermination de la valeur en 
douane, l'inspection avant expédition, le réexamen et le recours, et les relations avec les opérateurs 
économiques. Pour plus de détails sur ces éléments, voir les paragraphes 3.70 à 3.78 de la 
présentation factuelle de l'EVFTA figurant dans le document WT/REG406/1. Le chapitre fait 

également référence à l'établissement d'un comité "Douanes" au titre de l'article 17.2 (Comités 
spécialisés). 

3.4.6  Autres réglementations 

3.4.6.1  Entreprises commerciales d'État 

3.31.  L'Accord rappelle les obligations des Parties au titre de l'article XVII du GATT de 1994, y 
compris ses notes et dispositions additionnelles, et du Mémorandum d'accord de l'OMC sur 

l'interprétation de l'article XVII du GATT de 1994, qui sont incorporés à l'Accord dont ils font partie 
intégrante, mutatis mutandis. 

3.32.  Lorsqu'une Partie demande des renseignements à l'autre Partie sur des entreprises 
commerciales d'État en particulier et leurs activités, y compris des renseignements sur leur 

commerce bilatéral, la Partie à laquelle est adressée la demande fait preuve de transparence, sous 
réserve des dispositions de l'article XVII:4 d) du GATT de 1994. 
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3.5  Dispositions sectorielles sur le commerce des marchandises 

3.5.1  Véhicules automobiles, y compris leurs pièces et équipements, et produits 
pharmaceutiques 

3.33.  L'EVFTA contient des annexes sur les véhicules automobiles et les produits pharmaceutiques 

qui visent à remédier aux obstacles non tarifaires appliqués à ces produits; l'Accord ne modifie pas 
ces dispositions. Ainsi, l'article 2.21 et les annexes 2-B et 2-C continuent de s'appliquer, avec pour 
objectif principal d'éliminer et de prévenir les obstacles non tarifaires au commerce bilatéral de ces 

produits. Les annexes portent sur des obstacles non tarifaires spécifiques tels que les normes, l'accès 
aux marchés, la convergence réglementaire, le marquage de l'origine et la transparence. Dix ans 
après l'entrée en vigueur de l'Accord et à la demande de l'une d'entre elles, les Parties peuvent 
mener des négociations en vue d'élargir le champ d'application de leurs engagements concernant 

les mesures non tarifaires relatives aux véhicules automobiles, y compris leurs pièces et 
équipements. 

3.5.2  Production d'énergie renouvelable 

3.34.  Le chapitre 7 de l'Accord contient également des dispositions ayant une incidence sur le 
commerce et l'investissement en lien avec la production d'énergie renouvelable provenant de 
sources renouvelables et durables. Ces dispositions n'ont pas changé et restent telles que décrites 

dans la présentation factuelle de l'EVFTA figurant dans le document WT/REG406/1. 

4  DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE DES SERVICES 

4.1  Portée et définitions 

4.1.  Le chapitre 8 traite de la libéralisation de l'investissement, du commerce des services et du 

commerce électronique, suivant la structure présentée dans l'encadré 4.1. Les obligations et 
engagements des États membres de l'UE qui se trouvaient dans l'EVFTA ont été supprimés dans 

l'Accord. De manière générale, les mêmes dispositions et engagements continuent autrement de 

s'appliquer, avec très peu de modifications ou de changements techniques. Ainsi, l'Accord a la même 
portée et certains secteurs sont exclus de la libéralisation de l'investissement. Les dispositions 
relatives au traitement NPF et au traitement national restent identiques à celles de l'EVFTA, mais les 

dispositions relatives aux prescriptions de résultat ont été légèrement modifiées (article 8.8). Des 
détails sur la portée et les définitions figurent dans la présentation factuelle de l'EVFTA, reproduite 
dans le document WT/REG406/1. 

Encadré 4.1 Structure du chapitre 8, libéralisation de l'investissement, commerce des 

services et commerce électronique 

Sous-sections Titre 

Section A Dispositions générales 

Section B Libéralisation de l'investissement 

Section C Fourniture transfrontières de services 

Section D Présence temporaire de personnes physiques à des fins professionnelles 

Section E Cadre réglementaire 

Section F Commerce électronique 

Section G Exceptions 

Section H Dispositions institutionnelles 

Source: Compilation du Secrétariat. 

4.2  Refus d'accorder des avantages 

4.2.  Le refus d'accorder des avantages ne fait l'objet d'aucune disposition proprement dite de 
l'Accord, mais quelques clarifications peuvent en restreindre l'application. L'article 8.2 définit la 
personne morale d'une partie et, par rapport à l'EVFTA, la note de bas de page 10 relative au 
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paragraphe 1, alinéa j), qui contient des précisions sur les opérations commerciales substantielles, 
a été supprimée. Nonobstant la disposition relative à la personne morale d'une partie, les 
compagnies maritimes contrôlées par des ressortissants nationaux de l'une ou l'autre des parties 
sont couvertes par les dispositions du chapitre si elles sont immatriculées au titre de leurs 

réglementations et battent pavillon de la partie concernée. 

4.3  Dispositions générales relatives au commerce des services 

4.3.1  Accès aux marchés 

4.3.  Des dispositions relatives à l'accès aux marchés figurent à l'article 8.4 pour l'investissement et 
à l'article 8.10 pour la fourniture transfrontières de services. Les parties sont convenues d'accorder 
un traitement non moins favorable que celui prévu en application des modalités, limitations et 
conditions convenues qui sont précisées dans leurs listes respectives d'engagements spécifiques. Il 

n'y a pas eu de modification et la formulation de l'EVFTA est conservée; des détails figurent aux 
paragraphes 4.8 à 4.10 de la présentation factuelle de l'EVFTA, distribuée sous la cote 
WT/REG406/1. 

4.3.2  Traitement national et traitement NPF 

4.4.  Les dispositions relatives au traitement national pour ce qui est de l'investissement et des 
services figurent aux articles 8.5 et 8.11; et il existe une disposition relative au traitement NPF pour 

l'investissement (article 8.6). En ce qui concerne les mesures ayant une incidence sur le commerce 
transfrontières de services et l'établissement dans les secteurs inscrits sur la liste d'engagements 
spécifiques, l'article 8.11 relatif au traitement national est analogue à l'article XVII de l'AGCS et 
prévoit l'octroi d'un traitement non moins favorable que celui que chaque partie accorde à ses 

propres services et fournisseurs de services similaires. S'agissant de l'investissement, l'Accord 
contient une formulation analogue concernant les conditions non moins favorables qu'une partie 
accorde, dans des situations similaires, à ses propres investisseurs. 

4.5.  La disposition NPF relative à l'investissement prévoit l'octroi d'un traitement non moins 
favorable que celui accordé aux investisseurs dans des situations similaires, aux investisseurs d'un 
pays tiers et à leurs entreprises. Cependant, elle ne s'applique pas aux secteurs suivants: services 

de communication, à l'exception des services postaux et de télécommunication; services récréatifs, 
culturels et sportifs; pêche et aquaculture; sylviculture et chasse; et exploitation minière, y compris 
le pétrole et le gaz. 

4.3.3  Présence commerciale 

4.6.  Les dispositions relatives à la présence commerciale se trouvent aux article 8.3 et 8.4 dans la 
section B (Libéralisation de l'investissement) et indiquent que pour l'établissement et le maintien 
d'une entreprise, un traitement non moins favorable que celui prévu au titre des listes respectives 

d'engagements spécifiques sera accordé. Les listes énumèrent plusieurs limitations relatives à la 
présence commerciale par le biais des engagements en matière d'accès aux marchés et par le biais 
de réserves. 

4.3.4  Mouvement des personnes physiques 

4.7.  Le chapitre 8, section D, prévoit le mouvement limité des personnes physiques à des fins 
professionnelles, et inclut des engagements spécifiques limités concernant l'admission et le séjour 
temporaire de certaines catégories de professionnels sur le territoire de chaque partie. Cette section 

n'a pas été modifiée et demeure identique à la section correspondante de l'EVFTA; pour plus de 
détails, voir les paragraphes 4.15 à 4.19 de la présentation factuelle figurant dans le document 
WT/REG406/1. 
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4.4  Engagements de libéralisation 

4.8.  Les listes d'engagements spécifiques pris au titre des sections B et C du chapitre 8, c'est-à-dire 
les engagements spécifiques relatifs à la fourniture transfrontières de services et à la libéralisation 
des investissements, ainsi qu'à la présence temporaire de personnes physiques à des fins 

professionnelles, se trouvent aux annexes 8-A et 8-B. 

4.4.1  Royaume-Uni 

4.4.1.1  Engagements NPF et engagements horizontaux 

4.9.  L'Accord incorpore mutatis mutandis les restrictions horizontales listées à l'annexe 8-A et dans 
les appendices connexes de l'EVFTA. Des modifications ont toutefois été apportées pour supprimer 
les engagements différenciés des États membres de l'UE et introduire les changements qui en 
découlent. Les détails des engagements NPF et des engagements horizontaux sont examinés dans 

la présentation factuelle de l'EVFTA; voir les paragraphes 4.22 à 4.25 du document WT/REG406/1. 

4.4.1.2  Engagements sectoriels 

4.10.  Le Royaume-Uni incorpore, mutatis mutandis, l'annexe 8-A et les appendices connexes de la 

liste d'engagements spécifiques de l'UE au titre de l'EVFTA pour la plupart des secteurs de services; 
ils demeurent identiques, à l'exceptions de certains éléments mineurs. La principale modification 
opérée par rapport à l'EVFTA a trait à la suppression de tous les engagements différenciés des États 

membres de l'UE. Cela affecte notamment les services relatifs aux aéronefs, les services de transport 
maritime (cabotage), les services juridiques et les services pharmaceutiques. Ainsi, le tableau 4.1 
résume les détails des engagements spécifiques et les compare avec les engagements pris par le 
Royaume-Uni dans le cadre de l'AGCS. Les engagements sectoriels sont examinés en profondeur 

dans la présentation factuelle de l'EVFTA, distribuée sous la cote WT/REG406/1. 

4.11.  Les engagements du Royaume-Uni au titre de l'AGCS sont notifiés à l'OMC, mais pas encore 

certifiés.12 

Tableau 4.1 Royaume-Uni: comparaison entre les engagements spécifiques pris au titre 
de l'AGCS et ceux pris au titre de l'Accord 

Secteurs/Sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Commerce des services Investissement 

Couverture 
sectorielle 

Engagementsa Couverture 
sectorielle  

Engagementsa 

1. Services fournis aux 
entreprises 

      

A. Services professionnels Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
B. Services informatiques et 
services connexes 

Sans 
limitation 

Identiques Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

C. Services de 
recherche-développement 

Partiels Améliorés Sans 
limitation 

Partiels Sans 
limitation 

Partiels 

D. Services immobiliers Sans 
limitation 

Identiques Sans 
limitation 

Partiels Sans 
limitation 

Partiels 

E. Services de crédit-bail ou de 
location sans opérateurs 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

F. Autres services fournis aux 
entreprises 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

2. Services de communication       
A. Services postaux --- Nouveaux Partiels Sans limitation Partiels Sans limitation 
B. Services de courrier --- Nouveaux Partiels Sans limitation Partiels Sans limitation 
C. Services de télécommunication Partiels Similaires Partiels Sans limitation Partiels Sans limitation 
D. Services audiovisuels --- Identiques Exclus Exclus Exclus Exclus 
E. Autres services --- Identiques --- --- --- --- 
3. Services de construction et 
services d'ingénierie connexes 

      

A. Travaux d'entreprises générales 

de construction de bâtiments 

Partiels Améliorés Sans 

limitation 

Sans limitation Sans 

limitation 

Sans limitation 

 
12 Document de l'OMC S/C/W/380. 
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Secteurs/Sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Commerce des services Investissement 

Couverture 
sectorielle 

Engagementsa Couverture 
sectorielle  

Engagementsa 

B. Travaux d'entreprises générales 
de construction d'ouvrages de 

génie civil 

Partiels Améliorés Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

C. Travaux de pose d'installations 
et de montage 

Partiels Améliorés Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

D. Travaux d'achèvement des 
bâtiments et de finition 

Partiels Améliorés Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

E. Autres services Partiels Améliorés Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

4. Services de distribution       
A. Services de courtage Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
B. Services de commerce de gros Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
C. Services de commerce de détail Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
D. Services de franchisage Partiels Améliorés Sans 

limitation 
Partiels Sans 

limitation 
Sans limitation 

E. Autres services --- Identiques --- --- --- --- 
5. Services d'éducation       
A. Services d'enseignement 
primaire 

Partiels Similaires Partiels Partiels Partiels Partiels 

B. Services d'enseignement 
secondaire 

Partiels Similaires Partiels Partiels Partiels Partiels 

C. Services d'enseignement 
supérieur 

Partiels Similaires Partiels Partiels Partiels Partiels 

D. Services d'enseignement pour 
adultes 

Partiels Similaires Partiels Partiels Partiels Partiels 

E. Autres services d'enseignement --- Identiques  ---  ---  --- --- 
6. Services concernant 
l'environnement 

      

A. Services d'assainissement Partiels Améliorés Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

B. Services d'enlèvement des 
ordures 

Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

C. Services de voirie et services 
analogues 

Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

D. Autres services Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Sans 

limitation 

Sans limitation 

7. Services financiers       
A. Tous les services d'assurance et 
relatifs à l'assurance 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

B. Services bancaires et autres 
services financiers 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

8. Services de santé et services 
sociaux 

      

A. Services hospitaliers Partiels  Similaires Partiels Partiels Partiels Partiels 
B. Autres services de santé 
humaine 

--- Nouveaux Partiels Partiels Partiels  --- 

C. Services sociaux Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
D. Autres services --- --- --- --- --- --- 
9. Services relatifs au tourisme 
et aux voyages 

      

A. Services d'hôtellerie et de 
restauration (y compris les 
services de traiteur) 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

B. Services d'agences de voyages 
et d'organisateurs touristiques 

Sans 
limitation 

Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 

C. Services de guides touristiques Sans 
limitation 

Identiques Partiels Partiels Sans 
limitation 

Sans limitation 

D. Autres services --- Identiques --- --- --- --- 
10. Services récréatifs, 
culturels et sportifs 

      

A. Services de spectacles Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
B. Services d'agences de presse Sans 

limitation 
Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 

C. Services des bibliothèques, 
archives, musées et autres 
services culturels 

--- Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

D. Services sportifs et autres 
services récréatifs 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

E. Autres services --- Améliorés Partiels Sans limitation Partiels Sans limitation 
11. Services de transport       
A. Services de transport maritime --- Nouveaux Partiels Sans limitation Partiels Partiels 
B. Services de transport par les 
voies navigables intérieures 

--- --- --- --- --- --- 

C. Services de transport aérien Partiels Exclus Exclus Exclus Exclus Exclus 
D. Transport spatial --- --- --- --- --- --- 
E. Services de transport ferroviaire Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
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Secteurs/Sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Commerce des services Investissement 

Couverture 
sectorielle 

Engagementsa Couverture 
sectorielle  

Engagementsa 

F. Services de transport routier Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
G. Services de transport par 

conduites 

--- Nouveaux Partiels Partiels Partiels Partiels 

H. Services annexes et auxiliaires 
de tous les modes de transport 

Partiels Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 

I. Autres services de transport Partiels Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 
12. Autres services non 
compris ailleurs 

--- Nouveaux Partiels Partiels Partiels Partiels 

Note:  Il n'est pas tenu compte des limitations relatives au traitement NPF et des limitations horizontales, ni des 
engagements/limitations concernant le mode 4. 

a  Les renseignements figurant dans cette colonne concernent uniquement les engagements pris dans les 
secteurs ou les sous-secteurs visés par l'Accord. 

Sans limitation: Engagements spécifiques non soumis à limitation(s) au titre de l'accès aux marchés ou du traitement national. 
Partiels:  Engagements spécifiques soumis à des limitations en matière d'accès aux marchés ou de traitement national. 
---:  Aucun engagement spécifique. Aucune mesure existante ou future n'est indiquée. 
Améliorés:  Engagements pris dans le cadre de l'Accord généralement améliorés par rapport à ceux pris dans le cadre de 

l'AGCS. 
Plus restreints: Certaines limitations additionnelles (par rapport aux engagements au titre de l'AGCS). 
Identiques:  Engagements identiques. 
Similaires:  Libéralisation similaire avec parfois, dans des cas particuliers, des améliorations limitées et/ou des réserves 

additionnelles limitées. L'évaluation repose sur une perspective large tenant compte à la fois de la couverture 
sectorielle et du niveau d'engagements spécifiques. 

Exclus:  Secteur ou sous-secteur exclu de l'Accord; ou de larges réserves pour des mesures futures s'appliquent. 

Source:  Listes du Royaume-Uni annexées à l'Accord et engagements spécifiques du Royaume-Uni au titre de l'AGCS. 

4.4.2  Viet Nam 

4.4.2.1  Engagements NPF et engagements horizontaux 

4.12.  Le Viet Nam incorpore, mutatis mutandis, les engagements horizontaux listés dans 

l'annexe 8-B et les appendices connexes de l'EVFTA. Par ailleurs, les limitations horizontales inscrites 

dans la liste AGCS du Viet Nam sont identiques dans le cadre de l'Accord. Les engagements NPF et 
les engagements horizontaux du Viet Nam sont décrits dans la présentation factuelle de l'EVFTA, 
distribuée sous la cote WT/REG406/1. 

4.4.2.2  Engagements sectoriels 

4.13.  Comme dans la situation précédemment décrite, le Viet Nam incorpore, mutatis mutandis, 
l'annexe 8-B et les appendices connexes de sa liste d'engagements spécifiques dans le cadre de 

l'EVFTA pour le secteur des services, sans modification. Le tableau 4.2 présente les engagements et 
les compare à ceux pris par le Viet Nam au titre de l'AGCS. Les engagements sectoriels sont 
examinés en détail dans la présentation factuelle de l'EVFTA, aux paragraphes 4.40 à 4.53 du 
document WT/REG406/1. 

Tableau 4.2 Viet Nam: comparaison entre les engagements spécifiques pris au titre de 
l'AGCS et ceux pris au titre de l'Accord 

Secteurs/Sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Commerce des services Investissement 

Couverture 
sectorielle 

Engagementsa Couverture 
sectorielle  

Engagementsa 

1. Services fournis aux 
entreprises 

      

A. Services professionnels Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Partiels Partiels 
B. Services informatiques et 
services connexes 

Partiels Améliorés Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Partiels 

C. Services de 
recherche-développement 

Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Partiels Partiels 

D. Services immobiliers  --- Identiques --- --- --- --- 
E. Services de crédit-bail ou de 
location sans opérateurs 

Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Partiels Partiels 

F. Autres services fournis aux 
entreprises 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
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Secteurs/Sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Commerce des services Investissement 

Couverture 
sectorielle 

Engagementsa Couverture 
sectorielle  

Engagementsa 

2. Services de communication        
A. Services postaux --- Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

B. Services de courrier Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Partiels Sans limitation 
C. Services de télécommunication Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
D. Services audiovisuels Partiels Plus restreints Exclus Exclus Exclus Exclus 
E. Autres services --- Identiques --- --- --- --- 
3. Services de construction et 
services d'ingénierie connexes 

      

A. Travaux d'entreprises générales 
de construction de bâtiments 

Partiels Identiques Sans 
limitation 

Partiels Sans 
limitation 

Partiels 

B. Travaux d'entreprises générales 
de construction d'ouvrages de génie 
civil 

Partiels Identiques Sans 
limitation 

Partiels Sans 
limitation 

Partiels 

C. Travaux de pose d'installations et 
de montage 

Partiels Identiques Sans 
limitation 

Partiels Sans 
limitation 

Partiels 

D. Travaux d'achèvement des 
bâtiments et de finition 

Partiels Identiques Sans 
limitation 

Partiels Sans 
limitation 

Partiels 

E. Autres services Partiels Identiques Sans 
limitation 

Partiels Sans 
limitation 

Partiels 

4. Services de distribution       
A. Services de courtage Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
B. Services de commerce de gros Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
C. Services de commerce de détail Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
D. Services de franchisage Partiels Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 
E. Autres services --- Identiques --- --- --- --- 
5. Services d'éducation       
A. Services d'enseignement primaire --- Identiques --- --- --- --- 
B. Services d'enseignement 
secondaire 

Partiels Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 

C. Services d'enseignement 
supérieur 

Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Partiels Partiels 

D. Services d'enseignement pour 
adultes 

Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Partiels Partiels 

E. Autres services d'enseignement Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Partiels Partiels 
6. Services concernant 

l'environnement 

       

A. Services d'assainissement Partiels Améliorés Partiels Partiels Sans 
limitation 

Partiels 

B. Services d'enlèvement des 
ordures 

Partiels Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 

C. Services de voirie et services 
analogues 

--- Améliorés Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

D. Autres services Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
7. Services financiers       
A. Tous les services d'assurance et 
relatifs à l'assurance 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

B. Services bancaires et autres 
services financiers 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

8. Services de santé et services 
sociaux 

      

A. Services hospitaliers Partiels Améliorés Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Sans limitation 

B. Autres services de santé humaine --- Identiques --- --- --- --- 
C. Services sociaux --- Améliorés Sans 

limitation 
Sans limitation Sans 

limitation 
Partiels 

D. Autres services --- Identiques --- --- --- --- 
9. Services relatifs au tourisme 
et aux voyages 

      

A. Services d'hôtellerie et de 
restauration (y compris les services 
de traiteur) 

Partiels Identiques Partiels Sans limitation Partiels Sans limitation 

B. Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques 

Partiels Identiques Sans 
limitation 

Sans limitation Sans 
limitation 

Partiels 

C. Services de guides touristiques --- Identiques --- --- --- --- 
D. Autres services --- Identiques --- --- --- --- 
10. Services récréatifs, culturels 
et sportifs 

      

A. Services de spectacles Partiels Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 

B. Services d'agences de presse --- Identiques --- --- --- --- 
C. Services des bibliothèques, 
archives, musées et autres services 
culturels 

--- Identiques --- --- --- --- 

D. Services sportifs et autres 
services récréatifs 

Partiels Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 

E. Autres services --- Identiques --- --- --- --- 
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Secteurs/Sous-secteurs AGCS ALE 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Commerce des services Investissement 

Couverture 
sectorielle 

Engagementsa Couverture 
sectorielle  

Engagementsa 

11. Services de transport       
A. Services de transport maritime Partiels Améliorés Partiels Sans limitation Partiels Partiels 

B. Services de transport par les 
voies navigables intérieures 

Partiels Plus restreints --- --- --- --- 

C. Services de transport aérien Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 
D. Transport spatial --- --- --- --- --- --- 
E. Services de transport ferroviaire Partiels Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 
F. Services de transport routier Partiels Identiques Partiels Partiels Partiels Partiels 
G. Services de transport par 
conduites 

--- Identiques --- --- --- --- 

H. Services annexes et auxiliaires de 
tous les modes de transport 

Partiels Améliorés Partiels Partiels Partiels Partiels 

I. Autres services de transport --- Identiques --- --- --- --- 
12. Autres services non compris 
ailleurs 

--- Identiques --- --- --- --- 

Note générale: Il n'est pas tenu compte des limitations relatives au traitement NPF et des limitations horizontales, ni des 
engagements/limitations concernant le mode 4. 

a  Les renseignements figurant dans cette colonne concernent uniquement les engagements pris dans les 
secteurs ou les sous-secteurs visés par l'Accord. 

Sans limitation: Engagements spécifiques non soumis à limitation(s) au titre de l'accès aux marchés ou du traitement national. 
Partiels:  Engagements spécifiques soumis à des limitations en matière d'accès aux marchés ou de traitement national. 
---:  Aucun engagement spécifique. Aucune mesure existante ou future n'est indiquée. 
Améliorés:  Engagements pris dans le cadre de l'Accord généralement améliorés par rapport à ceux pris dans le cadre de 

l'AGCS. 
Plus restreints: Certaines limitations additionnelles (par rapport aux engagements au titre de l'AGCS). 
Identiques:  Engagements identiques. 
Similaires:  Libéralisation similaire avec parfois, dans des cas particuliers, des améliorations limitées et/ou des réserves 

additionnelles limitées. L'évaluation repose sur une perspective large tenant compte à la fois de la couverture 
sectorielle et du niveau d'engagements spécifiques. 

Exclus:  Secteur ou sous-secteur exclu de l'Accord; ou de larges réserves pour des mesures futures s'appliquent. 

Source:  Listes du Viet Nam annexées à l'Accord et Liste d'engagements spécifiques au titre de l'AGCS. 

4.5  Dispositions réglementaires 

4.5.1  Réglementation intérieure 

4.14.  Les dispositions relatives à la réglementation intérieure figurent dans la sous-section 1 de la 
section E du chapitre 8, et abordent la portée et les définitions, ainsi que les conditions et procédures 

en matière d'octroi de licences et de qualifications. Ces éléments n'ont pas été modifiés par rapport 
à l'EVFTA, et les détails y relatifs se trouvent donc aux paragraphes 4.54 et 4.55 de la présentation 
factuelle distribuée sous la cote WT/REG406/1. 

4.5.2  Reconnaissance 

4.15.  L'article 8.21 contient des dispositions sur la reconnaissance mutuelle des qualifications 
professionnelles qui n'ont pas été modifiées par rapport à l'EVFTA. Les parties promeuvent la 
reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles en encourageant les organismes 

professionnels ou les autorités pertinents à formuler des recommandations conjointes au comité 
"Investissements, commerce des services, commerce électronique et marchés publics" en vue de la 
négociation d'accords de reconnaissance mutuelle. 

4.5.3  Subventions 

4.16.  La section B du chapitre 10 (Politique de la concurrence) contient des dispositions relatives 
aux subventions qui s'appliquent également au secteur des services.13 S'il est reconnu que les 

subventions peuvent être accordées en vue de réaliser un objectif de politique publique, il est précisé 
que les subventions aux entreprises ne devraient pas avoir d'incidence négative sur la concurrence 

et le commerce (article 10.4). Les articles relatifs à la "transparence" et aux "subventions spécifiques 
faisant l'objet de conditions" ne visent que certains secteurs de services, à savoir les 

 
13 L'Accord adopte la définition du terme "subvention" figurant à l'article 1.1 de l'Accord SMC pour la 

fourniture de services. Elle ne s'applique qu'aux subventions qui sont spécifiques conformément à l'article 2 de 

l'Accord SMC. 
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télécommunications, la banque, l'assurance, le transport y compris le transport maritime, l'énergie, 
les services informatiques, l'architecture et l'ingénierie, ainsi que la construction et les services 
concernant l'environnement; certaines réserves sont prévues au chapitre 8 (article 10.5). La 
possibilité d'inclure des secteurs de services supplémentaires sera examinée au bout de cinq ans, 

puis à intervalles réguliers. 

4.5.4  Mesures de sauvegarde 

4.17.  Comme indiqué dans la section 5.2, l'Accord autorise le maintien de certaines mesures de 

sauvegarde à des fins de balance des paiements, et une partie peut avoir recours à des mesures de 
sauvegarde temporaires pendant une durée maximale d'un an dans certaines circonstances 
(articles 17.11 et 17.12). 

4.5.5  Autres 

4.6  Dispositions sectorielles relatives au commerce des services 

4.6.1  Services postaux 

4.18.  Les dispositions relatives aux services postaux n'ont pas changé et restent telles que 

présentées dans l'EVFTA. La sous-section 4 de la section E (articles 8.23-25) porte sur les pratiques 
anticoncurrentielles, l'octroi de licences et les mesures des organismes réglementaires dans le 
secteur des services postaux. 

4.6.2  Réseaux et services de télécommunication 

4.19.  La sous-section 5 de la section E, consacrée aux télécommunications, n'a pas été modifiée et 
contient des mesures concernant l'autorité réglementaire, les ressources rares, l'autorisation de 
fournir des réseaux et des services de télécommunication, l'accès aux réseaux et services publics de 

télécommunication et l'utilisation de ceux-ci, l'interconnexion, les sauvegardes en matière de 

concurrence, le service universel, la portabilité des numéros, la confidentialité des renseignements, 
le règlement des différends, la colocalisation, les services de circuits loués et les éléments de réseau 

dégroupés (article 8.28 à 8.40). 

4.6.3  Services financiers 

4.20.  Au chapitre 8, la sous-section 6 de la section E détaille les principes du cadre réglementaire 

pour tous les services financiers libéralisés au titre de l'Accord, à savoir l'investissement, la fourniture 
transfrontières, et le mouvement temporaire des personnes physiques à des fins professionnelles 
dans les secteurs de l'assurance, de la banque et des autres services financiers. Les dispositions de 
l'EVFTA sur l'exception prudentielle, la réglementation transparente, les nouveaux services 

financiers, le traitement des données, les exceptions spécifiques, les organismes réglementaires 
autonomes, et les systèmes de compensation et de règlement restent inchangées, et la présentation 
factuelle de l'EVFTA reproduite dans le document WT/REG406/1 contient des détails à cet égard. 

4.21.  Le principal changement par rapport à l'EVFTA est le fait que le Mémorandum d'accord 
concernant l'actionnariat des banques n'est pas incorporé dans l'Accord; en revanche, l'Accord 
prévoit un échange de lettres d'accompagnement concernant l'actionnariat des banques, lesquelles 

se trouvent à l'appendice I. Les lettres d'accompagnement sont analogues au Mémorandum, mais 
la différence majeure est que le nombre de banques commerciales du Viet Nam constituées en 
société par actions autorisant une participation étrangère maximale de 49% au capital social est 
passé de deux à un. Cette disposition s'applique jusqu'au 1er août 2025 et exclut également quatre 

banques commerciales dans lesquelles le gouvernement vietnamien a une participation majoritaire. 

4.6.4  Services de transport maritime international 

4.22.  Au chapitre 8, la sous-section 7 de la section E contient des dispositions sur les principes 

relatifs à la libéralisation des services de transport maritime international pour l'investissement, la 
fourniture transfrontières, et le mouvement temporaire des personnes physiques (article 8.49). Le 
principe fondamental est celui de l'accès illimité aux marchés et échanges maritimes internationaux, 
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sur une base commerciale et non discriminatoire. Les dispositions n'ont pas changé et demeurent 
telles que décrites dans la présentation factuelle de l'EVFTA distribuée sous la cote WT/REG406/1. 

5  DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE L'ACCORD 

5.1  Transparence 

5.1.  Les dispositions relatives à la transparence figurant au chapitre 14, articles 14.1 à 14.8, n'ont 
pas été modifiées et restent les mêmes que dans l'EVFTA. L'objectif premier de ce chapitre est de 
promouvoir un environnement réglementaire prévisible, notamment pour les PME, par la publication 

des mesures ainsi que par l'application des bonnes pratiques réglementaires et de la bonne conduite 
administrative. Les dispositions relatives à la transparence portent aussi sur les points d'information 
et de contact, l'administration des mesures, les procédures de réexamen et de recours, et 
l'application du chapitre sans préjudice des règles spécifiques établies dans d'autres chapitres. 

5.2  Paiements courants et mouvements de capitaux 

5.2.  Le chapitre 17 relatif aux dispositions institutionnelles, générales et finales contient des 
dispositions spécifiques sur le compte courant (article 17.8), les mouvements de capitaux 

(article 17.9) et l'application des lois et réglementations y relatives (article 17.9). L'Accord prévoit 
la libre circulation des devises ou des capitaux à des fins de balance des paiements pour ce qui 
concerne le compte courant, le compte de capital et le compte financier. La libre circulation des 

capitaux, en particulier, renvoie aux investissements libéralisés dans le cadre de l'Accord. 

5.3.  Par ailleurs, les articles 17.10, 17.11 et 17.12 autorisent les parties à appliquer les lois et 
réglementations relatives au compte courant ou aux mouvements de capitaux de manière non 
discriminatoire à certaines fins, à prendre des mesures de sauvegarde temporaires, et à imposer 

des restrictions en cas de difficultés en matière de balance des paiements ou de financement 
externe. 

5.3  Exceptions 

5.4.  Pour les marchandises, les exceptions générales figurent à l'article 2.22 et incorporent 
l'article XX du GATT de 1994 mutatis mutandis, y compris ses notes et dispositions additionnelles. 
Par ailleurs, l'adoption des mesures prévues aux alinéas i) et j) de l'article XX nécessite un échange 

de renseignements entre les parties et la tenue de consultations sur demande. L'article 17.13 
contient un libellé analogue à celui de l'article XXI du GATT de 1994 et de l'article XIVbis de l'AGCS, 
et réunit ainsi les exceptions concernant la sécurité relatives aux marchandises et aux services qui 
figurent dans cet article. L'article 8.53 contient des exceptions générales sur les services qui sont 

similaires à celles de l'article XIV de l'AGCS, mais plus vastes. 

5.5.  L'article 9.3 sur les marchés publics renferme aussi des exceptions générales et des exceptions 
concernant la sécurité qui visent spécifiquement les marchés publics. Il incorpore globalement la 

disposition de l'article III de l'AMP (AMP de 2012). 

5.4  Adhésion et retrait 

5.6.  L'Accord n'inclut pas de disposition sur l'adhésion, puisqu'il n'incorpore pas l'article 17.23 de 

l'EVFTA sur les futures adhésions à l'Union. L'article 17.17 porte sur la durée et la dénonciation, et 
dispose que l'Accord reste valide pour une durée illimitée; l'une ou l'autre des parties peut dénoncer 
l'Accord et la dénonciation prend effet six mois après la notification à l'autre partie. L'Accord peut 
aussi être modifié en vertu des dispositions de l'article 17.5, par un échange de lettres écrites 

indiquant la réalisation des procédures juridiques, ou par décision du comité "Commerce", lorsque 
cela est prévu dans l'Accord. Des procédures de modification spéciales peuvent également 
s'appliquer pour certaines dispositions relatives aux marchés publics. 

5.5  Cadre institutionnel 

5.7.  Le cadre institutionnel appliqué au titre de l'Accord est le même que celui prévu par l'EVFTA. 
Le comité "Commerce" est l'organe principal chargé de l'exécution, de la mise en œuvre et de 

l'application globales de l'Accord. Cependant, l'article 7 de l'Accord Royaume-Uni-Viet Nam élargit le 
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cadre en incorporant mutatis mutandis les décisions adoptées par le comité "Commerce" de l'EVFTA 
avant que cet accord ne cesse de s'appliquer au Royaume-Uni. Les décisions ultérieures prises au 
titre de cet accord par les organes pertinents peuvent toutefois révoquer ou remplacer les décisions 
incorporées. 

5.8.  Le comité "Commerce" supervise cinq comités spécialisés, respectivement chargés du 
commerce des marchandises; des douanes; des mesures sanitaires et phytosanitaires; des 
investissements, du commerce des services, du commerce électronique et des marchés publics; et 

du commerce et du développement durable (article 17.2). Le cadre comprend également des 
groupes de travail, dont deux sont déjà constitués – l'un sur les droits de propriété intellectuelle, y 
compris les indications géographiques, et l'autre sur les véhicules automobiles et les pièces 
détachées. Le comité "Commerce" peut décider d'établir d'autres groupes de travail selon que de 

besoin, pour une mission ou un thème spécifiques. 

5.6  Règlement des différends 

5.9.  L'Accord incorpore les dispositions de l'EVFTA relatives au règlement des différends sans 

modification. Ainsi, les différends sont réglés par la consultation et la médiation, les procédures de 
règlement des différends, y compris l'arbitrage, et l'Accord prévoit des mesures de mise en 
conformité respectives. Pour plus de détails, voir les paragraphes 5.20 à 5.29 de la présentation 

factuelle de l'EVFTA distribuée sous la cote WT/REG406/1. 

5.7  Relations avec les autres accords conclus par les parties 

5.10.  L'article 17.22 sur les relations avec les autres accords dispose que les accords conclus 
précédemment entre les parties ne sont pas remplacés par cet accord; que l'Accord fera partie des 

relations globales entre les parties; et qu'aucune disposition de l'Accord ne sera interprétée comme 
obligeant une partie à agir d'une manière incompatible avec les obligations qui lui incombent en 
vertu de l'Accord sur l'OMC. 

5.11.  L'article 1, paragraphe 4, de l'Accord dispose qu'en cas d'incompatibilité entre l'Accord et le 
Protocole sur l'Irlande et l'Irlande du Nord, intégré dans l'Accord sur le retrait du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la Communauté européenne de 

l'énergie atomique, signé à Londres et à Bruxelles le 24 janvier 2020, l'Accord n'empêche pas les 
parties de prendre une mesure relative à cette incompatibilité. Cette autorisation est soumise aux 
restrictions générales relatives à la discrimination ou aux restrictions déguisées au commerce, ainsi 
qu'aux prescriptions en matière de notification et de consultation. 

5.12.  Le Tableau 5.1 présente les ACR en vigueur autres que l'Accord signés par les parties, notifiés 
ou non. 

Tableau 5.1 Royaume-Uni et Viet Nam: participation à d'autres ACR (notifiés ou non 

notifiés, en vigueur), au 21 novembre 2023 

Nom de l'ACR Entrée en 

vigueura 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 

ROYAUME-UNI 

Royaume-Uni-Australie 31 mai 2023 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Nouvelle-Zélande 31 mai 2023 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Islande, 

Liechtenstein et Norvège 

1er décembre 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Mexique 1er juin 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Serbie 20 mai 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Albanie 3 mai 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Jordanie 1er mai 2021 Marchandises 2021 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Ghana 5 mars 2021 Marchandises 2021 Article XXIV du GATT 

Union européenne-Royaume-Uni 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Cameroun 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 
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Nom de l'ACR Entrée en 

vigueura 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 

Royaume-Uni-Canada 1er janvier 2021 

1er avril 2021 

Marchandises 

Services 

2020 

2021 

Article XXIV du GATT 

Article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-États du CARIFORUM 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Amérique centrale 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Chili 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Colombie, Équateur 

et Pérou 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Côte d'Ivoire 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-États d'Afrique 

australe et orientale 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Égypte 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-îles Féroé 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Géorgie 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Israël 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Japon 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Kenya 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Kosovob 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Liban 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Maroc 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Macédoine du Nord 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-États du Pacifique 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

• Royaume-Uni – États du 

Pacifique – Adhésion du 

Samoa 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

• Royaume-Uni – États du 

Pacifique – Adhésion des Îles 

Salomon 

1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Palestine 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-République de Corée 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-République de 

Moldova 

1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-SACU et 

Mozambique 

1er janvier 2021 Marchandises 2021 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Singapour 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Royaume-Uni-Suisse-Liechtenstein 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Tunisie 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Türkiye 1er janvier 2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Royaume-Uni-Ukraine 1er janvier 2021 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

VIET NAM 

UE-Viet Nam 1er août 2020 Marchandises 

et services 

2020 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

ASEAN-Hong Kong, Chine 11 juin 2019 Marchandises 

et services 

2021 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Accord de partenariat 

transpacifique global et 

progressiste (PTPGP) 

14 janvier 2019 Marchandises 

et services 

2018 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Union économique eurasiatique 

(UEE)-Viet Nam 

5 octobre 2016 Marchandises 

et services 

2017 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

République de Corée-Viet Nam 20 décembre 2015 Marchandises 

et services 

2016 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Chili-Viet Nam 1er janvier 2014 Marchandises 2015 Article XXIV du GATT 

ASEAN-République de Corée 1er janvier 2010 

1er mai 2009 

Marchandises 

Services 

2010 Article XXIV du GATT, 

Clause d'habilitation et 

article V de l'AGCS 

ASEAN-Australie et 

Nouvelle-Zélande 

1er janvier 2010 Marchandises 

et services 

2010 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 

Japon-Viet Nam 1er octobre 2009 Marchandises 

et services 

2009 Article XXIV du GATT et 

article V de l'AGCS 
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Nom de l'ACR Entrée en 

vigueura 

Champ 

d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 

ASEAN-Inde 1er janvier 2010 

1er juillet 2015 

Marchandises 

Services 

2010 

2015 

Clause d'habilitation 

Article V de l'AGCS 

ASEAN-Japon 1er décembre 2008 

1er août 2020 

Marchandises 

Services 

2009 

2022 

Article XXIV du GATT 

Article V de l'AGCS 

ASEAN-Chine 1er janvier 2005 

1er juillet 2007 

Marchandises 

Services 

2005 

2008 

Clause d'habilitation 

Article V de l'AGCS 

Zone de libre-échange de l'ASEAN 

• ATIGA 

• AFAS 

• ATISA 

 

17 mai 2010 

12 août 1998 

29 octobre 2021 

 

Marchandises 

Services 

Services 

 

2021 

2022 

 

 

Article XXIV du GATT 

Article V de l'AGCS 

Non notifié 

Système global de préférences 

commerciales entre pays en 

développement (SGPC) 

19 avril 1989 Marchandises 1989 Clause d'habilitation 

Accord relatif au Partenariat 

économique régional global (RCEP) 

1er janvier 2022 Marchandises 

et services 

Non notifié 

a Dates de la première entrée en vigueur/application provisoire pour l'une au moins des Parties. 

b Toute référence au Kosovo dans le présent tableau doit s'entendre dans le contexte de la Résolution 

n° 1244 (1999) du Conseil de sécurité de l'ONU. 

Source: Secrétariat de l'OMC. De plus amples renseignements concernant ces accords et les dates 

spécifiques d'entrée en vigueur/d'application provisoire figurent dans la base de données de l'OMC 

sur les ACR: http://rtais.wto.org. 

5.8  Marchés publics 

5.13.  Des modifications mineures ont été apportées aux dispositions de l'EVFTA relatives aux 
marchés publics pour tenir compte des engagements entre le Royaume-Uni et le Viet Nam. Elles 
concernent l'annexe 9-A (Champ d'application des marchés publics pour le Royaume-Uni) et 

l'article 9.6.4 sur les avis. La modification mineure apportée à l'annexe (paragraphe 28, partie B, 
sous-section 2, section H) porte sur la publication des avis de marchés publics par le Royaume-Uni; 

la référence au journal officiel de l'UE est remplacée par le libellé "le Royaume-Uni communiquera 

au Viet Nam des détails sur ses moyens de publication des avis". Le paragraphe 4 de l'article 9.6 a 
été modifié de façon à supprimer les termes "et financière"; ainsi, le Royaume-Uni s'engage 
uniquement à fournir une assistance technique en la matière. Une note de bas de page a été ajoutée 

à ce même paragraphe pour préciser que les dispositions en question ne sont applicables pour le 
Viet Nam que lorsqu'un système automatique de traduction et de publication des avis résumés en 
anglais est opérationnel. 

5.14.  Les autres dispositions relatives aux marchés publics sont les mêmes que dans l'EVFTA; des 

renseignements détaillés figurent aux paragraphes 5.34 à 5.40 du document WT/REG406/1.14 

5.9  Droits de propriété intellectuelle 

5.15.  Les dispositions de l'Accord relatives à la propriété intellectuelle sont les mêmes que dans 

l'EVFTA, sauf en ce qui concerne la sous-section sur les indications géographiques (IG). Les 
exceptions concernant certaines IG d'États membres de l'Union européenne (UE) prévues à 
l'article 12.28 (paragraphes 1 à 3) ne sont pas incorporées dans l'Accord. Les IG spécifiques à 

certaines parties de l'UE qui ne se trouvent pas au Royaume-Uni, listées dans la partie A de 
l'annexe 12-A, ne sont pas incorporées dans l'Accord. Nonobstant la suppression des IG spécifiques 
à certaines parties de l'UE ne se trouvant pas au Royaume-Uni listées dans l'annexe 12-A, l'Accord 
maintient la protection des IG "Irish Whisky/Irish Whiskey/Uisce Beatha Eireannach" et "Irish 

Cream", qui se rapportent aux boissons spiritueuses produites en République d'Irlande et en Irlande 
du Nord. S'agissant de l'IG "Scottish Farmed Salmon", l'Accord ajoute une note de bas de page 
précisant que cette IG continue d'être protégée au titre des lois nationales du Viet Nam. Les 

dispositions restantes relatives à la propriété intellectuelle restent telles que présentées aux 
paragraphes 5.41 à 5.53 du document WT/REG406/1. 

 
14 Les seuils indiqués dans la liste du Royaume-Uni au titre de l'AMP restent les mêmes que ceux de 

l'UE. 

http://rtais.wto.org/UI/PublicMaintainRTAHome.aspx


WT/REG436/1 

- 34 - 

  

5.10  Concurrence 

5.16.  Les dispositions de l'Accord relatives à la concurrence n'ont pas été modifiées et restent telles 
qu'elles figurent dans l'EVFTA (chapitre 10, sections A et C). Elles traitent des comportements 
anticoncurrentiels et de certains définitions et principes communs relatifs à la concurrence.15 Par 

ailleurs, les dispositions de l'Accord relatives au règlement des différends ne peuvent pas s'appliquer 
aux dispositions concernant les comportements anticoncurrentiels. Les dispositions sur la 
concurrence sont détaillées dans la présentation factuelle de l'EVFTA, paragraphes 5.54-5.58 du 

document WT/REG406/1. 

5.11  Entreprises publiques, entreprises jouissant de droits ou privilèges spéciaux, et 
monopoles désignés 

5.17.  Les dispositions de l'Accord sur les entreprises publiques sont les mêmes que celles du 

chapitre 11 de l'EVFTA. Les règles de l'OMC sur les entreprises commerciales d'État, les monopoles 
et les fournisseurs exclusifs de services sont incorporées dans l'Accord. 

5.18.  En ce qui concerne les entreprises publiques, le chapitre n'empêche pas les parties d'établir 

ou de maintenir des entreprises publiques, de leur accorder des droits ou privilèges spéciaux, ou de 
désigner ou maintenir des monopoles. Cependant, certains éléments sont imposés ou recommandés, 
comme le fait d'agir de manière non discriminatoire et en s'inspirant des considérations d'ordre 

commercial (article 11.4), d'observer les normes internationalement reconnues en matière de 
gouvernance d'entreprise (article 11.5) et d'appliquer les dispositions relatives à la transparence 
(11.6). 

5.12  Environnement et travail 

5.19.  Les dispositions concernant l'environnement sont les mêmes que celles figurant au chapitre 13 
(Commerce et développement durable) de l'EVFTA. L'Accord vise à encourager le développement 
durable en reconnaissant l'importance de la protection de l'environnement et de son rôle dans la 

promotion du commerce et de l'investissement. Les dispositions concernent notamment la 
coopération liée au commerce dans le domaine de l'environnement, le maintien des niveaux de 
protection dans le domaine de l'environnement, les accords multilatéraux en matière 

d'environnement, le changement climatique, la diversité biologique, la gestion durable des forêts et 
le commerce des produits forestiers, le commerce et la gestion durable des ressources biologiques 
marines et des produits de l'aquaculture. Les détails des dispositions relatives à l'environnement se 
trouvent dans la présentation factuelle de l'EVFTA, paragraphes 5.66 à 5.75 du document 

WT/REG406/1. 

5.20.  Les dispositions de l'Accord concernant le travail sont les mêmes que celles de l'EVFTA. Le 
chapitre 13, consacré au commerce et au développement durable, contient plusieurs dispositions 

intégrant des questions de travail en lien avec les questions de commerce et d'investissement. Il 
inclut des dispositions sur le maintien des niveaux de protection dans le domaine du travail, les 
normes et accords multilatéraux en matière de travail, et la transparence. Des détails sur les 

dispositions relatives au travail se trouvent dans la présentation factuelle de l'EVFTA, aux 
paragraphes 5.76 à 5.82 du document WT/REG406/1. 

5.13  Commerce électronique 

5.21.  Par rapport à l'EVFTA, les dispositions de l'Accord sur le commerce électronique n'ont pas été 

modifiées. Dans la section F du chapitre 8, les articles 8.50 à 8.52 contiennent des dispositions sur 
le commerce électronique dont l'objectif fondamental est de promouvoir le développement du 
commerce électronique. L'article 8.51 sur les droits de douane indique qu'aucun droit de douane ne 

sera institué sur les transmissions électroniques; et l'article 8.52 prévoit un dialogue sur la 
coopération réglementaire en matière de commerce électronique. 

 
15 La section B du chapitre 10 couvre les subventions qui sont abordées à la section 4.5.3 du présent 

rapport. 
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5.14  Mesures de sauvegarde concernant la balance des paiements 

5.22.  L'article 17.12 contient des dispositions autorisant l'utilisation de mesures restrictives pour 
préserver la situation de la balance des paiements d'une partie ou faire face à difficultés de 
financement externe. Ces mesures peuvent s'appliquer aux mouvements de capitaux, aux paiements 

et transferts, sous certaines conditions, ou être adoptées conformément au GATT de 1994 et au 
Mémorandum d'accord sur les dispositions du GATT de 1994 relatives à la balance des paiements, 
ou à l'article XII de l'AGCS. 

5.15  Petites et moyennes entreprises 

5.23.  Certaines dispositions reconnaissent les petites et moyennes entreprises (PME), et leur 
accordent des exceptions ou un traitement spécial. Dans le domaine des marchés publics, le 
Viet Nam peut accorder des préférences aux PME; s'agissant des entreprises publiques, la clause de 

non-discrimination ne s'applique pas à certaines PME vietnamiennes; des procédures douanières 
simplifiées (article 4.5) devraient être prévues pour les PME; au sujet des subventions, une exception 
est prévue pour celles en faveur des PME; l'article 11.6 sur les dispositions en matière de 

transparence applicables aux entreprises publiques ne s'applique pas aux PME; et en ce qui concerne 
la transparence, une environnement réglementaire prévisible et des procédures efficaces devraient 
être mis en place, notamment pour les PME. 

 



WT/REG436/1 

- 36 - 

  

ANNEXE 1 

1. Le tableau A1.1 compare les droits NPF et les droits préférentiels au titre de l'Accord pour les 
importations du Royaume-Uni en provenance du Viet Nam. En 2021, la moyenne des droits NPF 
appliqués par le Royaume-Uni était de 3,8% (2,5% pour les produits industriels et bien supérieure, 

à 8,9%, pour les produits agricoles). Environ 47% du tarif douanier bénéficiait de la franchise de 
droits pour les importations en provenance de toutes les sources NPF (57,1% pour les produits 
industriels et un pourcentage bien inférieur, de 18,8%, pour les produits agricoles). Au titre de 

l'Accord, en 2021, la moyenne des droits de douane pour l'ensemble des importations en provenance 
du Viet Nam était de 0,7%, et de 0,5% et 1,4% pour les produits industriels et agricoles, 
respectivement. Les exportateurs vietnamiens bénéficiaient ainsi d'une marge de préférence relative 
de 81,6% sur l'ensemble des produits, de 80% sur les produits agricoles et de 84,3% sur les produits 

industriels. La part des lignes en franchise de droits était de 86,7% pour les importations en 
provenance du Viet Nam (91,3% pour les produits industriels et 74% pour les produits agricoles) et 
devrait s'élever à 99,2% d'ici à la fin de la période de mise en œuvre en 2027 (99,9% pour les 

produits industriels et 97,3% pour les produits agricoles). 

Tableau A1.1 Royaume-Uni: indicateurs des taux NPF et des taux préférentiels pour les 
importations en provenance du Viet Nam 
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marchandises 
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NPF 2021 3,8 7,8 47,0 8,9 12,0 18,8 2,5 5,8 57,1 

Viet Nam 2021 0,7 6,3 86,7 1,4 7,8 74,0 0,5 5,4 91,3 

 2022 0,5 4,9 86,7 1.1 6,0 74,0 0,4 4,1 91,3 

 2023 0,3 5,0 90,9 0,7 6,3 80,9 0,2 4,1 94,5 

 2024 0,2 3,4 90,9 0,5 4,4 80,9 0,1 2,7 94,5 

 2025 0,1 4,1 95,0 0,3 6,0 87,7 0,1 2,9 97,6 

 2026 0,1 2,6 95,0 0,2 4,2 87,7 0,04 1,6 97,6 

 2027 0,0 12,6 99,2 0,1 14,8 97,3 0,01 7,4 99,9 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. Pour le calcul des 

moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux alternatifs est 

prise en compte. 

 Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers, le taux moyen pour l'année entière est 

utilisé pour le calcul. Les produits classés au-delà du niveau des positions à 8 chiffres du SH sont 

comptabilisés une seule fois et leurs taux sont ramenés au niveau à 8 chiffres. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par le Royaume-Uni. 

2. Les 25 principaux produits exportés par le Viet Nam, qui représentaient 45,4% de ses 
exportations, étaient couverts par 87 lignes tarifaires au niveau des positions à 6 chiffres du SH sur 

le marché du Royaume-Uni en 2021 (tableau A1.2). Sur ces lignes, 32 étaient déjà en franchise de 
droits au niveau NPF. À la suite de la mise en œuvre de l'Accord, 39 lignes supplémentaires passeront 
en franchise de droits pour les importations en provenance du Viet Nam. Les 16 lignes qui resteront 

passibles de droits correspondent au riz et étaient soumises à un taux de droit spécifique au 

Royaume-Uni en 2021. 
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Tableau A1.2 Royaume-Uni: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour 
les 25 principaux produits exportés par le Viet Nam, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par 

le Viet Nam en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés du 

Royaume-Uni 

Numéro du SH et désignation du produit 
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t 
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e
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NPF 2021 Nombre de lignes 

en franchise de 

droits au titre de 
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2
0

2
3

 

2
0

2
5

 

2
0

2
7

 

851712 Téléphones pour réseaux cellulaires  12,2 0,0 1       

851770 Parties des postes téléphoniques 

d'usagers, des téléphones pour 

réseaux cellulaires et pour autres 

réseaux sans fil 

7,2 0,0 1       

854231 Circuits intégrés électroniques  3,9 0,0 3       

851762 Appareils pour la réception, la 

conversion et l'émission  

2,2 0,0 1       

640411 Chaussures de sport 1,9 16,0  1 1     

640419 Chaussures  1,4 16,0  2  2    

852990 Parties reconnaissables comme 

étant exclusivement ou 

principalement destinées aux 

appareils d'émission et de réception  

1,3 0,0 8       

640399 Chaussures  1,3 7,5  11 1   10  

847130 Machines de traitement de 

l'information 

1,3 0,0 1       

854140 Dispositifs photosensibles à 

semi-conducteur 

1,3 0,0 2       

080132 Noix de cajou fraîches ou sèches 1,1 0,0 1       

854430 Jeux de fils pour bougies d'allumage 

et autres jeux de fils des types 

utilisés dans les moyens de 

transport 

1,0 1,8  1 1     

100630 Riz semi-blanchi ou blanchi 0,9 *  16     16 

090111 Café 0,9 0,0 1       

640299 Chaussures 0,8 16,0  9 9     

852580 Caméras de télévision, appareils 

photographiques numériques et 

caméscopes 

0,8 0,0 5       

940360 Meubles en bois  0,8 0,0 3       

030617 Crevettes congelées 0,7 12,0  5 4  1   

844331 Machines qui assurent au moins 

deux des fonctions suivantes: 

impression, copie ou transmission 

de télécopie 

0,7 0,0 1       

270900 Huiles brutes de pétrole ou de 

minéraux bitumineux 

0,7 0,0 2       

611020 Chandails, pull-overs, cardigans, 

gilets et articles similaires, de coton 

0,7 12,0  3   3   

852872 Appareils récepteurs de télévision 

en couleurs  

0,6 14,0  6   6   

030462 Filets de siluridés "Pangasius spp., 

Silurus spp., Clarias spp., Ictalurus 

spp.", congelés 

0,6 8,0  1  1    

900691 Parties et accessoires d'appareils 

photographiques 

0,6 0,0 1       

851830 Casques d'écoute et écouteurs 0,6 0,0 1       

Total 45,4  32 55 16 3 10 10 16 

* Les lignes tarifaires passibles de droits sont soumises à des droits spécifiques uniquement. 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. Pour le calcul des 

moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux alternatifs est 

prise en compte. Pour les lignes tarifaires soumises à des droits saisonniers, le taux moyen pour 
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l'année entière est utilisé pour le calcul. Les produits classés au-delà du niveau des positions à 

8 chiffres du SH sont comptabilisés une seule fois et leurs taux sont ramenés au niveau à 8 chiffres. 

Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par le Royaume-Uni. 

3. Le tableau A1.3 compare les droits NPF et les droits préférentiels au titre de l'Accord pour les 
importations du Viet Nam en provenance du Royaume-Uni. En 2021, la moyenne des droits NPF 
appliqués par le Viet Nam était de 12% (10,7% pour les produits industriels et bien supérieure, à 

18,5%, pour les produits agricoles). Environ 29% du tarif douanier bénéficiait de la franchise de 
droits pour les importations en provenance de toutes les sources NPF (32,6% pour les produits 
industriels et un pourcentage bien inférieur, de 11,1%, pour les produits agricoles). Au titre de 
l'Accord, en 2021, la moyenne des droits de douane pour l'ensemble des importations en provenance 

du Royaume-Uni était de 7,7%, et de 6,7% et 12,8% pour les produits industriels et agricoles, 
respectivement. Les exportateurs du Royaume-Uni bénéficiaient ainsi d'une marge de préférence 
relative de 35,8% sur l'ensemble des produits, de 37,4% sur les produits agricoles et de 30,8% sur 

les produits industriels. La part des lignes en franchise de droits était de 46,1% pour les importations 
en provenance du Royaume-Uni (51,6% pour les produits industriels et 17,1% pour les produits 
agricoles) et devrait s'élever à 97,6% d'ici à la fin de la période de mise en œuvre en 2035 (97,4% 

pour les produits industriels et 98,6% pour les produits agricoles). 

Tableau A1.3 Viet Nam: indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels pour 
les importations en provenance du Royaume-Uni 

Origine des 
marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 1 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit appliqué 
moyen 

Part des 
lignes 

tarifaires 
en 

franchise 
de droits 

(%) 

Droit appliqué 
moyen 

Part des 
lignes 

tarifaires 
en 

franchise 
de droits 

(%) 

Droit appliqué 
moyen 

Part des 
lignes 

tarifaires 
en 

franchise 
de droits 

(%) 
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NPF 2021 12,0 17,1 29,2 18,5 20,8 11,1 10,7 16,1 32,6 
Royaume-Uni 2021 7,7 14,5 46,1 12,8 15,4 17,1 6,7 14,1 51,6 

 2022 6,2 11,7 46,1 10,3 12,4 17,1 5,4 11,5 51,6 
 2023 4,7 11,1 56,5 7,8 13,5 42,6 4,1 10,4 59,1 
 2024 3,6 8,4 56,5 6,1 10,6 42,6 3,1 7,8 59,1 
 2025 2,4 10,9 76,2 4,4 11,7 62,3 2,0 10,6 78,8 
 2026 1,8 8,0 76,2 3,4 8,9 62,3 1,5 7,6 78,8 
 2027 1,2 11,6 88,2 2,4 14,0 83,2 0,9 10,7 89,1 
 2028 0,9 8,6 88,2 2,0 12,2 83,2 0,6 7,3 89,1 
 2029 0,6 5,9 88,7 1,8 10,8 83,7 0,3 4,0 89,7 
 2030 0,3 56,2 97,4 1,4 56,6 97,4 0,0 53,3 97,4 
 2031 0,3 54,6 97,4 1,4 54,8 97,4 0,0 53,3 97,4 
 2032 0,3 53,0 97,4 1,4 53,0 97,4 0,0 53,3 97,4 
 2033 0,2 51,4 97,4 1,3 51,1 97,4 0,0 53,3 97,4 
 2034 0,2 49,8 97,4 1,3 49,3 97,4 0,0 53,3 97,4 
 2035 0,2 77,7 97,6 1,2 83,6 98,6 0,0 53,3 97,4 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités vietnamiennes, de la BDI de l'OMC et 
de renseignements tirés de la présentation factuelle de l'Accord UE-Viet Nam. 

4. Le tableau A1.4 présente les possibilités d'accès aux marchés du Viet Nam pour les 
25 principaux produits exportés par le Royaume-Uni, qui représentaient 38,4% de ses exportations 

et étaient couverts par 323 lignes tarifaires au niveau des positions à 6 chiffres du SH au Viet Nam 
en 2021. Sur ces lignes, 45 étaient déjà en franchise de droits au niveau NPF. À la suite de la mise 
en œuvre de l'Accord, 200 lignes supplémentaires passeront en franchise de droits pour les 
importations en provenance du Royaume-Uni, l'essentiel de la libéralisation tarifaire étant reporté 

à 2030. Les 78 lignes qui resteront passibles de droits correspondent toutes aux véhicules 
automobiles et étaient soumises à des droits NPF moyens compris entre 41,2% et 60,3% au 
Viet Nam en 2021. 
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Tableau A1.4 Viet Nam: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour les 
25 principaux produits exportés par le Royaume-Uni, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par le Royaume-Uni 

en 2018 -2020 

Conditions d'accès aux marchés d'importation 

du Viet Nam 

Numéro du SH et désignation du produit 
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710813 Or 5,6 0,0 1        

270900 Huiles brutes de pétrole 4,9 1,0 2 1 1      

300490 Médicaments 3,2 2,6 13 16 1  15    

880330 Parties d'avions 2,9 0,0 1        

841112 Turboréacteurs d'une poussée 

excédant 25 kN 

2,6 0,0 1        

870323 Voitures de tourisme principalement 

conçues pour le transport de moins 

de 10 personnes, d'une cylindrée 

excédant 1 500 cm3 mais n'excédant 

pas 3 000 cm3 

2,4 58,1  36     20 16 

841191 Parties de turboréacteurs 2,1 0,0 1        

870324 Voitures de tourisme principalement 

conçues pour le transport de moins 

de 10 personnes, d'une cylindrée 

excédant 3 000 cm3 

1,7 41,2  18    7 3 8 

220830 Whiskies 1,3 45,0  1   1    

271012 Huiles légères et préparations 1,3 18,8  22     22  

970110 Tableaux 1,3 5,0  1 1      

870322 Voitures de tourisme principalement 

conçues pour le transport de moins 

de 10 personnes, d'une cylindrée 

excédant 1 000 cm³ mais n'excédant 

pas 1 500 cm3 

1,2 55,0  20     10 10 

711319 Articles de bijouterie ou de joaillerie 

et leurs parties 

1,0 25,0  2   2    

271019 Huiles moyennes et préparations 1,0 5,6  16     16  

870332 Voitures de tourisme principalement 

conçues pour le transport de moins 

de 10 personnes, d'une cylindrée 

excédant 1 500 cm3 mais n'excédant 

pas 2 500 cm3 

0,7 60,3  32     16 16 

300220 Vaccins pour la médecine humaine 0,6 0,0 3        

870340 Voitures de tourisme principalement 

conçues pour le transport de moins 

de 10 personnes, d'une cylindrée 

excédant 1 500 cm3 mais n'excédant 

pas 2 500 cm3 

0,6 51,0  68    5 46 17 

711021 Palladium, sous formes brutes ou en 

poudre 

0,6 1,0  2 2      

300215 Produits immunologiques 0,6 0,0 1        

851762 Appareils pour la réception, la 

conversion et l'émission  

0,6 0,6 15 1  1     

382200 Réactifs de diagnostic ou de 

laboratoire 

0,5 0,0 4        

490199 Livres, brochures 0,5 2,5 1 1   1    

870333 Voitures de tourisme principalement 

conçues pour le transport de moins 

de 10 personnes, d'une cylindrée 

excédant 2 500 cm3 

0,5 54,0  21    10  11 

840890 Moteurs à piston, à allumage par 

compression 

0,4 7,9 2 5   2  3  
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Principaux produits exportés par le Royaume-Uni 

en 2018 -2020 

Conditions d'accès aux marchés d'importation 

du Viet Nam 

Numéro du SH et désignation du produit 
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870899 Parties et accessoires, pour 

tracteurs, véhicules automobiles 

0,4 15,0  15   15    

 
Total 38,4  45 278 5 1 36 22 136 78 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités vietnamiennes, de la 

BDI de l'OMC, de renseignements tirés de la présentation factuelle de l'Accord UE-Viet Nam et de 

données communiquées par les autorités du Royaume-Uni. 
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ANNEXE 2 

Tableau A2.1 Royaume-Uni: contingents tarifaires 

Désignation Volume du 

contingent 

(tm) 

Lignes tarifaires Taux NPF hors contingent 

(% ou tel qu'indiqué en tant 

que droit non ad valorem) 

Œufs d'oiseaux et 

jaunes d'œufs 

68 04081180 119 GBP/100 kg 

04081981 51 GBP/100 kg 

04081989 55 GBP/100 kg 

04089180 114 GBP/100 kg 

04089980 29 GBP/100 kg 

Aulx 54 07032000* 8% + 100 GBP/100 kg 

Maïs doux 681 0710400099, 2001903010, 

2001903099, 2005800010, 

2005800099  

4% + 7,80 GBP/ 

100 kg/poids net égoutté 

Riz décortiqué 3 356 (en 

équivalent riz 

décortiqué) 

10061030*, 10061050*, 10061071*, 

10061079*  

176 GBP/t 

10062011*, 10062013*, 10062015*, 

10062017*, 10062092*, 10062094*, 

10062096*, 10062098* 

25 GBP/t 

Riz blanchi 5 001 (en 

équivalent riz 

blanchi) 

10063021*, 10063023*, 10063025*, 

10063027*, 10063042*, 10063044*, 

10063046*, 10063048*, 10063061*, 

10063063*, 10063065*, 10063067*, 

10063092*, 10063094*, 10063096*, 

10063098* 

121 GBP/t 

Riz parfuméa 5 001 (en 

équivalent riz 

blanchi) 

10061030*, 10061050*, 10061071*, 

10061079* 

176 GBP/t 

10062011*, 10062013*, 10062015*, 

10062017*, 10062092*, 10062094*, 

10062096*, 10062098* 

25 GBP/t 

10063021*, 10063023*, 10063025*, 

10063027*, 10063042*, 10063044*, 

10063046*, 10063048*, 10063061*, 

10063063*, 10063065*, 10063067*, 

10063092*, 10063094*, 10063096*, 

10063098* 

121 GBP/t 

Manioc 12 215 11081400* 138 GBP/t 

Thon 1 566 16041421, 16041428, 16041431, 

16041438, 16041441,16041448, 

16041939,16042070 

20 

16041490 25 

Surimi 68 16042005 20 

Sucre et autres 

produits contenant des 

taux élevés de sucre 

2 724 (en 

équivalent 

sucre brut) 

17011310*, 17011410* 28 GBP/100 kg/qual std 

17011390*, 17019100*, 17019910*, 

17019990* 

35 GBP/100 kg 

17023050* 22 GBP/100 kg 

17029050*, 17029079* 16 GBP/100 kg 

17029071*, 17029095* 0,30 GBP/100 kg/% sacchar. 

17029075* 23 GBP/100 kg 

18061030, 18061090 8% + 26 GBP/100 kg 

Sucre destiné à des 

spécialités 

54 17011490* 35 GBP/100 kg 

Champignons 48 07115100, 20031020, 20031030 0 

20019050 16 

Éthanol 136 20071000 16 GBP/hl 

20072000 8,5 GBP/hl 

Mannitol, sorbitol, 

dextrine et autres 

amidons et fécules 

modifiés 

272 29054300 8% + 105 GBP/100 kg 

29054411 6% + 13 GBP/100 kg 

29054419, 38246019 8% + 31 GBP/100 kg 

29054491 6% + 19 GBP/100 kg 

35051010, 35051090 8% + 14 GBP/100 kg 

a Au moment de la conclusion de l'Accord, uniquement le riz parfumé des variétés suivantes: Jasmine 

85, ST 5, ST 20, Nang Hoa 9 (NàngHoa 9), VD 20, RVT, OM 4900, OM 5451 et Tai nguyen Cho Dao 

(Tàinguyên Chợ Đào). La liste peut être modifiée par décision du comité "Commerce". 
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* Lignes tarifaires faisant également l'objet de contingents tarifaires NPF. 

Note: Les taux de droits contingentaires sont tous de 0%. 

Source: tarif douanier du Royaume-Uni, contingents tarifaires du Royaume-Uni 

(https://www.gov.uk/guidance/uk-tariff-rate-quotas), document de l'OMC G/AG/N/GBR/6/Rev.1, et 

données communiquées par le Royaume-Uni. 

Tableau A2.2 Viet Nam: contingents tarifaires 

Désignation Volume du 

contingenta (tm 

sauf pour les 

œufs, douzaine) 

Lignes tarifaires Taux 

contingentaireb 

(%) 

Taux NPF 

hors contingentc 

(%) 

Œufs 

d'oiseaux 

59 396 04072100, 04072910, 04072990, 

04079010, 04079020, 04079090 

30 à 0 40 

Sucre 108 896 17011200, 17011300, 17011400 15 à 0  25  
17019100, 17019910, 17019990 15 à 0 40 

Tabac 61 378 24011010, 24011020, 24011040, 

24011050, 24011090, 24012010, 

24012020, 24012030, 24012040, 

24012050, 24012090, 24013090 

30 à 0 30 

24013010 15 à 0 15 

Sel 296 990 25010010, 25010020 30 à 0 30 

25010050 15 à 0 15 

25010091, 25010092, 25010099 10 à 0 13 

a Volume du contingent à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur la base des engagements inscrits 

par le Viet Nam dans la Liste CLX – République socialiste du Viet Nam. Le volume du contingent 

augmente à un rythme annuel de 5% conformément aux engagements pris par le Viet Nam dans le 

cadre de l'OMC. 

b Les droits de douane contingentaires doivent être supprimés en 11 tranches annuelles égales à 

compter de la date d'entrée en vigueur de l'Accord. Les taux communiqués correspondent au taux 

de base à la date d'entrée en vigueur et au taux final. 

c Non consolidé. 

Source: tarif douanier du Viet Nam et données communiquées par le Viet Nam. 

__________ 

https://www.gov.uk/guidance/uktariffratequotas
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